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Portrait de sanu durabilitas 

sanu durabilitas, une fondation suisse pour 
le développement durable, est née en 2012 du 
Centre suisse de formation pour la protection de 
la nature et de l’environnement (sanu), fondé en 
1989. En sa qualité de laboratoire d’idées scien-
tifique, la fondation entend dégager les thèmes et 
enjeux importants du développement durable en 
Suisse, élaborer des solutions adéquates et les 
communiquer. Elle collabore à cet effet avec des 
personnes issues de la pratique et d’institutions 
de formation. 

Les groupes de travail de sanu durabilitas, 
constitués de membres du conseil de fondation et 
d’experts externes, se consacrent avec détermina-
tion à la question – politiquement toujours plus 
importante – de la gestion adéquate des usages 
des ressources naturelles, matérielles, humaines 

et sociales. Ces ressources constituent le capital 
de la Suisse. Il devient chaque jour plus urgent 
que la politique, l’économie et la société répon-
dent à cette question de manière convaincante. Le 
but est de maintenir la capacité de renouvelle-
ment de ces ressources et de régler pacifiquement 
les rivalités entre les usagers. 

Les documents issus de nos reflexions et 
les événements que nous organisons sont une 
source d’information et proposent un fil conduc-
teur à la politique, à l’économie, à l’administra-
tion, à la science et à la société civile. Nos résul-
tats sont aussi intégrés dans notre engagement 
pour la recherche et la formation. Afin qu’ils 
soient également mis en pratique, sanu durabili-
tas travaille en collaboration avec l’entreprise de 
formation et de conseil sanu future learning SA. 
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Avant-propos

Les ressources sont limitées. Si nous vou-
lons les conserver pour les générations futures, 
alors il nous faut les utiliser de manière à garantir 
leur renouvellement. Ceci s’avère difficile pour 
la ressource naturelle sol : d’une part, le sol est 
utilisé pour la production alimentaire ; il stocke 
l’eau ; il fixe les substances nocives et sert d’ha-
bitat pour la faune et la flore. D’autre part, il offre 
de l’espace pour les bâtiments et les infrastruc-
tures. Or, ces dernières formes d’utilisation ren-
dent le terrain inutilisable pour d’autres fonc-
tions. Une fois construit, le sol ne se renouvelle 
plus. 

Comme la population et l’économie conti-
nuent de croître, la concurrence entre les usages 
de la rare ressource sol s’aggravent. Or, puisque 
la conversion des terres agricoles et des espaces 
naturels génère des revenus, un usage durable du 
sol ne pourra se mettre en place sans l’instaura-
tion de contre-mesures. 

Depuis sa création, sanu durabilitas fonc-
tionne comme un laboratoire d’idées spécialisé 
sur la gestion durable des ressources. Son groupe 
de travail « ressources manufacturées » s’est saisi 
de la question de la gestion durable des usages du 
sol et recherche des solutions afin de contenir 
l’étalement urbain ; de maintenir autant que pos-
sible les fonctions du sol dans la zone déjà bâtie 
et de satisfaire les besoins de la population et de 
l’économie. 

À cette fin, sanu durabilitas a étudié avec 
des experts le potentiel de quatorze instruments 
de gestion qui ne sont pas, ou peu, mis en œuvre. 
Ce magazine « Durabilitas » présente le résultat 

de cette réflexion, ainsi que, dans les tribunes 
libres, des commentaires approfondis concernant 
quatre instruments prometteurs. Parallèlement à 
ce magazine, les quatorze instruments sont dé-
crits de manière systématique, au moyen de 
fiches explicatives, dans un cahier publié dans 
notre série « durabilitas.doc » (Institut für 
Wirtschaftsstudien Basel, 2016). 

Nous souhaitons remercier ici très cordia-
lement les expertes et les experts, sans les com-
mentaires, les pensées et les suggestions desquels 
ce travail n’aurait pas abouti : Bruno Bettoni (a. 
Allreal), Martin Boesch (Centre de recherche 
pour la géographie économique et la politique 
d’aménagement de l’Université de St-Gall), Lu-
kas Bühlmann (Association suisse pour l'aména-
gement du territoire, VLP-ASPAN), René Frey 
(Université de Bâle), Christine Hürzeler (Office 
fédéral du développement territorial, ARE), An-
dreas Loepfe (Center for Urban & Real Estate 
Management, Université de Zurich), Marco Salvi 
(avenir suisse), Peter Schmid (Coopérative géné-
rale de construction de Zurich, ABZ), Doris Sfar 
(Office fédéral du logement, OFL), Michèle 
Tranda-Pittion (TOPOS urbanisme), Felix Wal-
ter et Elvira Hänni (Ecoplan), Joris Van We-
zemael (Pensimo) et Brigit Wehrli-Schindler 
(Comité directeur du PNR 65 « Nouvelle qualité 
urbaine »). 

Nous espérons que le présent magazine 
« Durabilitas » et les fiches explicatives du cahier 
« durabilitas.doc » seront utiles à des nombreux 
acteurs concernés par l’utilisation du sol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prof. Dr. Peter Knoepfel 
Président du conseil de fondation 

 

Bienne, le 10 octobre 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elisabeth Karrer 
a. Directrice 
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A propos de l‘auteur 

Josef Estermann 

Josef Estermann (1947) a étudié le droit à l’Uni-
versité de Zurich. Il a travaillé comme juriste spé-
cialisé dans l’aménagement et la construction : à 
la direction des constructions du canton de Lu-
cerne, au service de l’aménagement de la ville de 
Zurich et ensuite en tant que conseiller indépen-
dant en construction et aménagement, ainsi que 
comme juge suppléant spécialisé. En tant que 
conseiller communal de la ville de Zurich, il a 
présidé les commissions les plus importantes en 
matière de construction et de planification. Il a été 
élu Président de la ville de Zurich en 1990 ; poste 
qu’il a occupé pendant douze années. Il fut no-
tamment responsable de la culture et du dévelop-
pement urbain. Pendant douze ans, il participa au 
Conseil pour l’aménagement du territoire. Depuis 
sa retraite, il travaille comme urbaniste indépen-
dant et assume des charges d’enseignements dans 
différentes universités. 
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1 

Mandat constitutionnel et légal 

 L’article de la Constitution fédérale sur 
l’aménagement du territoire a été adopté voilà 
bientôt un demi-siècle ; la loi fédérale sur l’amé-
nagement du territoire (LAT) 
l’a été dix ans plus tard. L’en-
jeu central de l’aménagement 
du territoire est de contenir la 
consommation de sol. Cela 
correspond au premier des 
buts que la Confédération, les 
cantons et les communes sont, 
en vertu de la LAT, tenus de 
poursuivre : « une utilisation 
mesurée du sol ». Comme le 
territoire doit répondre à des 
demandes toujours plus nombreuses et que la 
concurrence entre les différentes activités qu’il 
accueille ne cesse de s’accroître, ce but découle 
directement du mandat constitutionnel (Tschan-
nen 2010a : notes 13 et 15). 

Le but d’une utilisation mesurée du sol ne 
présente pas seulement une dimension quantita-
tive, mais aussi un aspect qualitatif. Il implique 
une répartition géographique optimale des affec-
tations et, pour préserver la multifonctionnalité 
du sol à long terme, un développement du milieu 
bâti vers l’intérieur et une concentration de l’ur-
banisation dans des zones à bâtir compactes et 
bien desservies (art. 1 al. 2 let. 
abis et b LAT ainsi que 
Tschannen 2010a : notes 15 
s.). 

L’aménagement du 
territoire est aussi au service 
de la protection de l’environ-
nement. La LAT oblige Con-
fédération, cantons et com-
munes à tenir compte, dans 
l’accomplissement de leurs tâches, « des données 
naturelles ainsi que des besoins de la population 
et de l’économie » (art. 1 al. 1 LAT in fine). Un 
même poids doit être accordé aux enjeux envi-
ronnementaux et aux besoins humains (Tschan-
nen 2010a : note 24). Les principes régissant 
l’aménagement du territoire comportent encore 
d’autres objectifs écologiques : ainsi convient-il 

de préserver les bonnes terres cultivables, en par-
ticulier les surfaces d’assolement, de conserver 
les sites naturels et de veiller à ce que la forêt 

puisse remplir ses différentes 
fonctions (art. 3 al. 2 let. a, d 
et e LAT ainsi que Tschannen 
2010b : note 48 ss). 

Du point de vue de la 
protection de l’environne-
ment, l’aménagement du ter-
ritoire revêt un caractère ins-
trumental. C’est notamment 
le cas dans le domaine des 
mesures de protection pré-
ventives. Ainsi incombe-t-il 

aux autorités chargées de l’aménagement de sou-
tenir, par des mesures appropriées, les efforts en-
trepris pour protéger les bases naturelles de la vie, 
telles que le sol, l’air, l’eau et la forêt (art. 1 al. 2 
let. a LAT). 

En même temps, l’aménagement du terri-
toire poursuit des buts socio-économiques. Il met 
à disposition des surfaces destinées à l’urbanisa-
tion. A cet égard, les besoins de la population et 
de l’économie doivent être pris en considération. 
Un approvisionnement suffisant en logements et 
en biens fait également partie des principes régis-
sant l’aménagement. 

Comme le montrent les 
expériences accumulées jus-
qu’ici, les instruments tradi-
tionnels de planification de 
l’affectation du sol ne permet-
tent de concrétiser les buts 
écologiques et socio-écono-
miques de la LAT que dans 
une mesure très limitée. Ces 
instruments ne suffisent pas 

pour remplir le mandat constitutionnel d’une uti-
lisation judicieuse et mesurée du sol et d’une oc-
cupation rationnelle du territoire (Conseil fédéral 
suisse 1987 : 69). La LAT « ne donne pas le cadre 
et les impulsions nécessaires pour un développe-
ment plus durable » (Conseil fédéral suisse 
2008 : 4). Dans les années 1980 déjà, une com-
mission d’experts avait notamment préconisé de 
mieux séparer zones à bâtir et zones agricoles, de 

Les expériences accumulées 
montrent que les instruments 

traditionnels de planification ne 
permettent de concrétiser les 

buts écologiques et socio-   
économiques de la LAT que dans 

une mesure très limitée. 

L’enjeu central de l’aménage-
ment du territoire est de 

contenir la consommation de 
sol. Cela correspond au premier 
des buts que la Confédération, 
les cantons et les communes 

sont, en vertu de la LAT, tenus 
depoursuivre : « une utilisation 

mesurée du sol ». 
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délimiter des surfaces agricoles privilégiées, 
d’intégrer certaines dispositions de protection de 
l’environnement dans le régime des zones à bâtir 
et de prendre des mesures contre la thésaurisation 
des terrains à bâtir. A la même époque, avaient 
été relevés et discutés les liens qui existaient entre 

l’aménagement du territoire et le droit foncier ru-
ral, le droit fiscal et les prescriptions en matière 
de placement pour les investisseurs institution-
nels (à propos de l’histoire du droit de l’aména-
gement du territoire, voir Ruch 2010 : Introduc-
tion, note 75 ss). 
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2 

Consommation de sol 

L’année dernière, l’Office fédéral de la 
statistique a publié, à propos de l’utilisation du 
sol en Suisse, des données et analyses issues de 
la Statistique de la superficie (Office fédéral de la 
statistique 2015a). Il en ressort qu’entre 1985 et 
2009, les surfaces d’habitat et d’infrastructure ont 
augmenté de 23,4%. Cet accroissement, qui se 
monte à 584 km2, excède la superficie du lac Lé-
man. Alors que la population résidante a connu, 
durant cette période de 24 ans, une hausse de 

17,5%, les aires d’habi-
tation ont, à elles seules, 
progressé de 44,1% (Of-
fice fédéral de la statis-
tique 2015a : 8 ; 11) – ce 
qui correspond à une 
croissance deux fois et 
demi supérieure. 

Plus une région 
est urbaine, moins la 
surface d’habitat et d’in-
frastructure par tête est 

importante. C’est sans doute la surface d’habitat 
et d’infrastructure par habitant et emploi qui 
donne l’image la plus parlante de la situation. 
Cette surface augmente en effet de façon cons-
tante à mesure que l’on passe des centres urbains 
et des centres secondaires aux communes subur-
baines et aux régions périphériques. Alors qu’elle 
se monte à 80 m2 dans le canton de Bâle-Ville, 
elle atteint presque 600 m2 dans celui du Jura. Les 
cantons qui présentent des valeurs inférieures à 
200 m2 sont ceux de Bâle-Ville, de Genève, de 
Zoug et de Zurich ; les cantons où ces valeurs 
sont supérieures à 400 m2, ceux d’Appenzell 
Rhodes-Intérieures, de Fribourg, d’Uri, du Va-
lais, des Grisons et du Jura (Office fédéral de la 
statistique 2015a : 18). 

L’augmentation de la surface d’habitat et 
d’infrastructure s’est révélée plus importante du-
rant la première période d’observation (1979/85 
– 1992/97) que durant la seconde (1992/97 – 

 
1 Les cantons de Bâle-Ville, de Lucerne et du Valais présentent des taux de variation similaires. A Bâle-Ville, ce taux 
s’explique par une diminution de la population et des emplois, pour une surface d’habitat et d’infrastructure restée 
pratiquement constante. Dans les cantons de Lucerne et du Valais, il reflète une augmentation de surface proportion-
nellement plus importante que la croissance démographique, même si cette dernière est forte aussi. A l’inverse, une 

2004/2009), où elle se montait respectivement à 
13 et à 9,2% (Office fédéral du développement 
territorial 2014b : 5). La première période avait 
été marquée par le krach boursier de 1987, une 
politique de baisse des taux d’intérêt destinée à 
lutter contre la récession et un essor du secteur 
immobilier qui faisait monter les prix. Ces deux 
derniers facteurs conduisirent, au début des an-
nées 1990, à une inflation de plus de 5%, à l’écla-
tement de la bulle immobilière et à une profonde 
récession qui freina la consommation de sol. 

L’accroissement des surfaces d’habitat et 
d’infrastructure affecta surtout les couronnes 
d’agglomération des régions métropolitaines et 
leur environnement périurbain. Il contribua à in-
tensifier les processus de suburbanisation et de 
dispersion des constructions. 

C’est dans les régions plutôt rurales, no-
tamment dans les territoires situés autour de Fri-
bourg et Lucerne – et surtout entre les lacs de 
Neuchâtel et de Morat et entre ceux de Sempach 
et de Baldegg –, que la surface d’habitat et d’in-
frastructure a connu la plus forte hausse en pour-
cent. Une comparaison entre les chiffres relatifs 
et absolus montre que la progression de cette sur-
face se manifeste davantage, dans les taux de va-
riation, dans les régions faiblement urbanisées 
(où elle était la plus faible) que dans les centres 
de grande et moyenne taille (où elle était la plus 
importante). Au demeurant, des taux d’augmen-
tation supérieurs à la moyenne, mais compa-
rables, peuvent avoir des causes très diverses1. 

Alors qu’entre 1985 et 
2009 la population 

résidante a connu une 
hausse de 17,5%, les aires 
d’habitation ont progressé 
de 44,1% ; soit une crois-
sance deux fois et demi 

supérieure. 
L’accroissement des surfaces 
d’habitat et d’infrastructure 

affecta surtout les couronnes des 
agglomérations et leur environ-
nement périurbain. Il contribua à 

intensifier les processus de 
suburbanisation et de dispersion 

des constructions. 
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89,3% des nouvelles surfaces d’habitat et 
d’infrastructure ont été réalisées sur d’anciennes 
surfaces agricoles, en particulier sur des prairies 
naturelles et des terres arables. Elles se compo-
sent à 63,4% d’aires de bâtiments et à 21,9% de 
surfaces de transport. Les 14,7% restants com-
prennent les espaces verts et lieux de détente et 
les aires industrielles et artisanales (Office fédé-
ral de la statistique 2015a : 13 s.). 

Entre 1985 et 2009, les surfaces agricoles ont di-
minué de 5,4%. Cela correspond, en moyenne na-
tionale, à une perte de 1,1 m2 par seconde. En 
plaine, et en particulier sur le Plateau, cette perte 
est presque entièrement due à l’accroissement des 
surfaces d’habitat et d’infrastructure. Dans les ré-
gions de plus haute altitude, le recul des surfaces 
agricoles s’explique surtout par l’abandon de 
l’exploitation du sol et la progression consécutive 
de la forêt. Dans les régions de plaine, l’agricul-

ture n’a du reste pas seulement 
perdu 1,1 m2 de terrain par se-
conde, mais deux fois plus (2,2 
m2). De fait, la part que représen-
tent les surfaces d’habitat et d’in-
frastructure par rapport à la super-

ficie totale se révèle plus de deux fois plus 
importante sur le Plateau, où elle se monte à 16%, 
qu’elle ne l’est en moyenne nationale (Office fé-
déral de la statistique 2015a : 12 ; 25 ss).

  

 
forte hausse des emplois a en général des incidences très favorables sur le taux de variation en matière de « surface 
d’habitat et d’infrastructure par habitant et emploi » (exemples de Zoug et de Schwytz). A propos de l’évolution des 
surfaces d’habitat et d’infrastructure, de la population et des emplois, voir Office fédéral de la statistique 2015a : 18–
20 ainsi que Office fédéral du développement territorial 2014b : 8–10, 21 s). 

89,3% des nouvelles surfaces d’habitat et d’infrastructure ont 
été réalisées sur d’anciennes surfaces agricoles, en particulier 

sur des prairies naturelles et des terres arables. 
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3 

Facteurs favorisant la consommation de sol 

La notion de consommation de sol désigne 
la transformation des terres cultivables et des sols 
proches de l’état naturel en surfaces urbanisées. 
On parle de « consommation » parce qu’un sol 
sur lequel on construit est un sol que l’on détruit : 
il perd sa fertilité, la faune et la flore sont privées 
de leur habitat, les fonctions régulatrices du sol 
sont perturbées et mises en péril. 

Du point de vue économique, la transfor-
mation de terres cultivables et de sols proches de 
l’état naturel en terrains à bâtir représente une va-
lorisation : la rente foncière2 augmente et génère 

des gains. A contrario, les prestations écolo-
giques que fournissait gratuitement le sol jusque-
là n’ont pas de prix. Aussi les sujets économiques 
n’ont-ils pas à intégrer le dommage causé par la 
réduction et la destruction du capital naturel dans 
leurs calculs coûts-bénéfices. Celui-ci reste « ex-
terne ». 

Dans le rapport de synthèse du premier 
Programme national de recherche consacré à 
l’utilisation du sol, le groupe d’experts parvenait 
à la conclusion suivante :

« Notre société privilégie les fonctions économiques du sol au détriment de 
ses fonctions écologiques » (Häberli et al. 1991 : 28). Le fait que le marché 
privilégie les affectations pour lesquelles les acquéreurs de biens-fonds sont 
prêts à payer le prix le plus élevé correspond à la logique de ce même marché. 
Or, comme le révèlent différentes études de cas, les pouvoirs publics tendent 
eux aussi – en particulier au niveau communal – à faire passer les intérêts 
fiscaux et économiques avant les enjeux écologiques et sociaux (Knoepfel et 
al. 2012 : 426 ss). 

 

Le fait que les surfaces d’habitat et d’in-
frastructure connaissent, en proportion, une aug-
mentation supérieure à celle de la population, 
constitue l’expression la plus générale de cette 
évolution3. 

La consommation de sol est la traduction 
des multiples prétentions qui ont pu s’imposer 
dans le cadre de processus et de décisions très sé-
lectifs, tant en matière d’investissements immo-
biliers que de planification territoriale. Ces pro-
cessus et décisions sont influencés par des 
conditions-cadres et des facteurs environnemen-
taux étroitement intriqués. En font partie des pa-
ramètres économiques tels que la production 

 
2 La rente foncière reflète, en tant que grandeur résiduelle, le rendement net qui résulte de l’utilisation économique du 
sol. 
3 Sans doute l’accroissement des surfaces d’habitat et d’infrastructure a-t-il ralenti durant la seconde période d’obser-
vation. Dans les grandes régions, la consommation de sol par personne se révèle même assez stable. Dans les régions 
périurbaines et les communes rurales, toutefois, l’augmentation des surfaces d’habitat et d’infrastructure s’est accélé-
rée durant la même période, bien que la croissance de la population y ait diminué de moitié. En outre, le nombre de 
régions d’aménagement caractérisées par une évolution problématique a augmenté de 50% (Office fédéral du déve-
loppement territorial 2014b : 18s. ; 22). 

économique globale et le revenu national, la ré-
partition des revenus et de la fortune, la masse 
monétaire cherchant à s’investir, le rendement 
du sol par rapport à celui d’autres classes d’in-
vestissement, l’accès au crédit et le niveau des 
taux d’intérêt. La consommation de sol subit ce-
pendant aussi les effets de l’évolution démogra-
phique, des modes d’urbanisation, de la disponi-
bilité des terrains à bâtir et, bien sûr, des 
processus sociaux. 

La Suisse se caractérise par une forte com-
pétitivité. Son potentiel de croissance est intact. 
Parmi les pays de l’OCDE, elle occupe, après la 
Norvège et le Luxembourg, le troisième rang en 



6 

matière de PIB par habitant en parité de pouvoir 
d’achat (Office fédéral de la statistique 2015b : 
16 ss). En comparaison internationale, toutefois, 
le taux de logements occupés par leur propriétaire 
s’y révèle étonnamment bas (Schellenbauer et 
Salvi 2015). La majorité des habitants du pays 
sont locataires. Le nombre de propriétaires a 
néanmoins augmenté de plus 
d’un quart depuis le tournant du 
millénaire. 

Depuis plus de quinze 
ans, d’ailleurs, le marché des lo-
gements en propriété connaît un 
boom (Centola et Hasenmaile 
2016 : 6). Alors qu’en 2001, la 
demande ne se montait encore 
qu’à 16'000 nouveaux logements, elle dépassait 
les 25'000 en 2008. Au cours des dernières an-
nées, elle a légèrement diminué pour atteindre un 
peu moins de 23'000 unités (ibid. 7). Sur le mar-
ché locatif, les prix et loyers connaissent une 
hausse continue depuis plus de dix ans (ibid. 4 ; 
67 s.). L’augmentation du nombre de logements 
locatifs s’est révélée encore plus forte que celle 
des logements en propriété, passant de 7'000 uni-
tés en 2001 à 24'000 en 2015. En même temps, la 
part que représentent les logements locatifs par 
rapport à l’ensemble des nouveaux logements ré-
alisés a augmenté de 30 à plus de 50% (ibid. 26). 
Cela s’explique par les dividendes versés sur les 
placements immobiliers, qui dépassent nette-
ment, depuis le tournant du millénaire, les rende-
ments des emprunts sûrs – l’écart s’étant à nou-
veau creusé avec la crise financière et la crise de 
l’euro. La pénurie de placements due à un envi-
ronnement de taux bas et les taux négatifs de la 
Banque nationale suisse continuent de pousser les 
investisseurs à privilégier le marché immobilier 
(ibid. 67 s.). L’offre de surfaces construites s’est 
accrue en conséquence, et continue de le faire. 

Les prix des immeubles de rapport n’en 
restent pas moins très élevés. Les grands centres 
urbains représentent à cet égard des points 
chauds. Des prix surfaits et, partant, non durables 
(ibid. 14 ; 16)4 et les mesures d’« autorégula-
tion » prises par les banques à l’instigation de 
l’Etat ont fait reculer la demande de logements en 
propriété. Dans les régions caractérisées par des 

 
4 Si les prix des terrains paraissent surfaits, c’est qu’ils se sont trop fortement désolidarisés de l’évolution des revenus 
et ne sauraient dès lors être durables (Centola et Hasenmaile 2016 : 14 ; 16). 
5 L’inverse est vrai aussi : plus un site est périphérique, plus l’intensité de son utilisation est faible (Häberli et al. 
1991 : 52 s.). 

prix élevés, la production de tels logements a di-
minué de 39% depuis l’été 2011 (ibid. 10). Cette 
baisse correspond cependant plutôt à une « nor-
malisation ». Le parc total de logements en pro-
priété continue pourtant de connaître « une pro-
gression tout à fait respectable de 1,1% » par 
année (ibid. 9). 

La demande de loge-
ments est aussi nourrie par 
l’évolution démographique. La 
Suisse est en effet l’un des pays 
où la population augmente le 
plus. Après l’abandon du taux 
plancher franc/euro et les adap-
tations structurelles qui en ont 
découlé, l’emploi et l’immigra-

tion professionnelle ont reculé. Ce dernier phéno-
mène est toutefois compensé par l’afflux de réfu-
giés. Du fait de l’« effet pilule » et du 
vieillissement de la population, la demande de 
nouveaux logements en propriété devrait, à 
moyen terme, connaître une baisse d’environ un 
tiers et retomber ainsi à son niveau de 2001 (ibid. 
7). La pénurie continue d’affecter surtout les seg-
ments de prix inférieurs (ibid. 23 ss). 

Comme le dynamisme économique et la 
croissance démographique se concentrent, au ni-
veau mondial, dans les régions métropolitaines, 
c’est là que l’urbanisation se révèle la plus in-
tense. La demande porte en majeure partie sur les 
centres et leur couronne, où les surfaces non 
construites sont rares. Aussi les prix y sont-ils 
particulièrement élevés. Or, le fait que les terrains 
soient plus chers en induit une utilisation plus in-
tensive, la densité bâtie étant deux à quatre fois 
plus forte dans les centres qu’à la périphérie5. Se-
lon la compacité du territoire considéré et la per-
formance de son système de desserte, les diffé-
rences peuvent se révéler considérables, tant en 

Depuis plus de quinze ans, 
d’ailleurs, le marché des 

logements en propriété con-
naît un boom qui s’explique 

par les dividendes versés sur 
les placements immobiliers. 

La demande de nouveaux logements en 
propriété devrait, à moyen terme, connaître 
une baisse d’environ un tiers et retomber 

ainsi à son niveau de 2001. 
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termes de consommation de sol à 
des fins d’urbanisation que 
d’empreinte écologique. 

En Suisse aussi, le déve-
loppement du milieu bâti s’est 
concentré dans les grandes ré-
gions du pays. Dans les centres 
et leur couronne, les loyers et les 
prix des terrains ont atteint des 
niveaux tels que la construction 
de logements – tant locatifs 
qu’en propriété – s’est reportée 
sur les régions périphériques 
meilleur marché (Centola et 
Hasenmaile 2016 : 13 ; 27). Une rupture est ap-
parue entre les régions caractérisées par des prix 
élevés et les territoires environnants. Au sein des 
premières, la demande et la construction de loge-
ments en propriété ont connu un net recul6. Le ni-
veau des prix et le resserrement des conditions de 
financement des logements en propriété se sont 
surtout fait sentir dans la construction de maisons 
individuelles, gourmande en surface7. En même 
temps, une partie de la demande s’est reportée, 
suivant le gradient des prix, sur les régions péri-
phériques. Ainsi les communes où la population 
a le plus augmenté appartiennent-elles, selon des 
critères d’accessibilité régionale, à la troisième 
classe de desserte en transports publics8. Les dif-
férentiels de prix considérables entre centre et pé-
riphérie contribuent donc dans une large mesure 
au mitage du territoire9. 

C’est aux pouvoirs publics qu’il appartient 
de déterminer l’offre de terrains à bâtir. Ils défi-
nissent où l’on peut construire et comment, et ca-
drent ainsi la future consommation de sol. En 
Suisse, l’établissement des plans d’affectation 
est, dans la grande majorité des cantons, délégué 
aux communes. La planification urbaine ne pro-
cède donc pas d’une vision régionale globale, qui 
tiendrait compte des espaces fonctionnels. Elle 
reflète au contraire les visions partielles de com-
munes concurrentes qui poursuivent leurs 
propres objectifs de développement et se soucient 
beaucoup de leur substrat fiscal. Le déséquilibre 

 
6 Bien qu’elles restent à un niveau respectable si l’on compare les chiffres sur une plus longue période. 
7 En 2016, quelque 7’400 maisons individuelles devraient encore être mises sur le marché – chiffre qui correspondra 
encore à un petit tiers des nouveaux accédants à la propriété (Centola et Hasenmaile 2016 : 9 s.). 
8 Aussi les auteurs de la publication « Marché immobilier 2014 » de Credit Suisse attiraient-ils l’attention sur le 
risque d’un mitage accru du territoire (Keating et Hasenmaile 2014 : 11). 
9 C’est ce qu’observait déjà le Conseil fédéral dans son rapport explicatif de 2008 concernant la révision de la LAT 
(Conseil fédéral suisse 2008 : 13 s.). Il relevait à cet égard que le coût d’une maison individuelle à la campagne était 
bien inférieur à celui d’un logement de même taille en ville. 

entre offre et demande dans les 
centres et leur couronne et la 
disponibilité pléthorique de ter-
rains à bâtir dans les régions pé-
riurbaines et rurales produisent 
précisément le gradient de prix 
suivant lequel progressent la 
consommation de sol et le mi-
tage du territoire. 

Les pouvoirs publics ne 
contribuent pas seulement à 
l’expansion du milieu bâti à tra-
vers les mesures de planifica-
tion qu’ils prennent. Ils favori-

sent aussi la consommation de sol en co-
finançant l’équipement et les transports. Les 
coûts correspondants sont en effet bien plus éle-
vés dans les régions peu peuplées qu’ailleurs. 
Dans son rapport explicatif de 2008 concernant la 
révision de la LAT, le Conseil fédéral a d’ailleurs 
confirmé que la participation des pouvoirs pu-
blics aux coûts de transport et d’équipement avait 
« très nettement un effet décentralisateur » (Con-
seil fédéral suisse 2008 : 13). 

Par ailleurs, les modèles d’habitat gour-
mands en surface sont aussi favorisés par le droit 
fiscal. Les dispositions cantonales et fédérales 
prévoient en effet qu’en cas de faible valeur loca-
tive, les intérêts hypothécaires et les frais d’entre-
tien peuvent être intégralement déduits du re-
venu. Cet avantage fiscal explique d’ailleurs 
pourquoi les propriétaires renoncent souvent à 
amortir leur hypothèque de premier rang 
(Schwarz 2013). L’encouragement fiscal de l’ac-
cession à la propriété et le « subventionnement » 
de l’équipement et des transports accroissent la 
capacité des propriétaires à supporter la charge 

La planification urbaine ne 
procède donc pas d’une 
vision régionale globale, 
qui tiendrait compte des 
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reflète au contraire les 
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hypothécaire. Les maisons individuelles présen-
tent un faible indice d’utilisation du sol. Or, elles 
restent la forme d’habitat dominante dans l’es-
pace rural, où la part de surface d’habitat et d’in-
frastructure par personne se révèle d’autant plus 
élevée. 

En revanche, le fait que 
les conditions d’octroi des 
prêts hypothécaires aient été 
rendues plus sévères réduit la 
capacité financière des mé-
nages à accéder à la propriété. 
L’abaissement de la limite de 
nantissement à 80% de la va-
leur vénale et le raccourcisse-
ment du délai d’amortissement 
ont sensiblement accru le ni-
veau de revenu et de fortune re-
quis. Les plus touchés sont les 
jeunes ménages. Dans les ré-
gions où les prix sont les plus 
élevés, seul un petit cinquième 
des ménages a 
encore les 

moyens d’acquérir un logement en 
propriété moyen (Keating et 
Hasenmaile 2014 : 8). Le resserre-
ment des conditions de finance-
ment et le haut niveau des prix ont 
conduit, d’une part, à un recul de 
la demande de logements en pro-
priété et, d’autre part, à un report 
de celle-ci sur les régions périphériques, certes 
meilleur marché, mais caractérisées par des 
formes d’habitat fortement consommatrices de 
sol. 

Enfin, l’offre et la demande de logements 
et la progression des surfaces d’habitat et d’in-
frastructure qui en découle subissent l’influence 
des valeurs et représentations sociales et des pré-
férences personnelles. Habiter n’est pas seule-
ment un besoin vital ; c’est un moyen d’autoréa-
lisation et d’autoreprésentation qui possède une 
valeur éminemment symbolique. L’accroisse-
ment du niveau de vie et le progrès de l’indivi-
dualisation ont élargi pour chacun les possibilités 
de choisir son style de vie. Celui-ci se traduit par 
le choix d’une forme d’habitat, par la situation du 

logement, son voisinage, sa taille et son architec-
ture (Siebel 2015 : 212 ss ainsi que SCAN 2002 : 
19 ss ; 31 ss). Bien entendu, la capacité d’envisa-
ger les options qui se présentent présuppose cer-
taines ressources matérielles et culturelles, les-
quelles sont très inégalement réparties et reflètent 
le statut social des individus. Mais les différences 
reposent moins sur l’appartenance à telle ou telle 
classe sociale que sur les ressources que les indi-
vidus parviennent à acquérir au cours de leur for-
mation et de leur parcours professionnel. 

Augmentation du niveau de vie et indivi-
dualisation ont modifié les exigences en matière 
d’habitat. D’une part, la taille moyenne des mé-
nages est passée de 2,93 personnes en 1970 (et de 
3,92 en 1930) à 2,26 personnes en 2012. 65% des 
ménages comptent une ou deux personnes. Selon 
les prévisions de l’Office fédéral de la statistique, 
la majorité de la population vivra, avant 2020 
déjà, dans des ménages de cette taille (Office fé-
déral de la statistique 2015c : 47). D’autre part, 
tant l’aire d’habitation par habitant que la surface 

d’habitation par personne ont consi-
dérablement augmenté. Entre 1985 
et 2009, la première a connu, en pas-
sant de 110 à 135 m2, une croissance 
de 44,1% – croissance deux fois et 
demie supérieure à celle de la popu-
lation. Quant à la surface d’habita-
tion moyenne par personne, elle est 
passée de 34 m2 en 1980 à 45 m2 en 
2012 (Office fédéral de la statistique 

2015a : 15). Les logements sont donc devenus 
plus grands et les ménages plus petits, ce qui n’est 
pas seulement lié à l’individualisation mais aussi 
au vieillissement de la population et à l’augmen-
tation de l’âge moyen. Tous ces facteurs influent 
sur la consommation de sol à des fins d’urbanisa-
tion. 
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Facteurs favorisant la consommation de sol à des fins d’urbanisation : 
 

Facteurs économiques Effets (actuels) sur l’offre de terrains 

Croissance économique globale et 
PIB / revenu national 

La compétitivité et le haut niveau de vie  
favorisent l’extension du milieu bâti 

Masse monétaire, attractivité  
relative du marché immobilier 

La pénurie de placements favorise les  
investissements immobiliers et la construction 
de logements locatifs et en propriété 

Accès au crédit, niveau des taux 
d’intérêt 

Les taux d’intérêt bas accroissent la demande 
de logements en propriété (gourmands en sol) 

Exigences en matière de  
financement 

Réduisent la capacité des ménages à accéder à 
la propriété 

Marché immobilier, prix des terrains Les prix élevés des terrains restreignent la  
demande et poussent à construire dans les  
régions périphériques 

 

Facteurs sociaux Effets (actuels) sur l’offre de terrains 

Croissance démographique, flux 
migratoires 

Accroissent la demande et, partant, l’offre de 
terrains 

Répartition des revenus et de la 
fortune, taux de logements occupés 
par leurs propriétaires 

Influent sur les choix résidentiels (centre/péri-
phérie), le standing des logements, le statut de 
locataire ou de propriétaire 

Mobilité Permet l’étalement urbain 

Individualisation, style de vie 
(structure des ménages, exigences 
en matière de surface habitable) 

Accroissent le nombre de ménages et l’éventail 
des exigences en matière d’habitat 

 

Mécanismes étatiques Effets (actuels) sur l’offre de terrains 

Délimitation des zones à bâtir,  
régime des zones  
(intensité de l’utilisation du sol) 

Les classements en zone à bâtir génèrent des 
possibilités de construire et définissent la  
densité admissible 

Organisation de la planification, 
structures décisionnelles 

Les compétences des communes favorisent une 
urbanisation dispersée et les zones à bâtir  
surdimensionnées 

Encouragement de l’accès à la pro-
priété (subventionnement de  
l’équipement et des transports pu-
blics, allégements fiscaux) 

Favorise une urbanisation décentralisée 

Droit du bail Soustrait partiellement les loyers des  
logements existants au marché 

Exigences à visée régulatrice en 
matière de financement 

Atténuent la demande et empêchent les  
surchauffes 
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4 

Objectifs de sanu durabilitas 

A l’avenir, la croissance démographique et 
économique se poursuivra (Conseil fédéral suisse 
2016 : 20 s.). De fait, le territoire et les réseaux 
de mobilité continueront d’être toujours plus 
sollicités, et les conflits liés à la ressource rare 
qu’est le sol s’exacerberont encore. Ainsi qu’on 
a pu l’observer au cours des dernières décennies, 
les instruments traditionnels de planification de 
l’utilisation du sol ne permettent de concrétiser 
les objectifs écologiques et socio-économiques 
que dans une mesure très limitée. Comme la 
transformation des terres agricoles et des surfaces 
proches de l’état naturel en surfaces d’habitat et 
d’infrastructure est source de gains économiques 
pour les privés et les communes, et que les coûts 
écologiques et sociaux induits par la 
consommation de sol ne sont ni recensés de façon 
systématique, ni pris en compte dans les calculs 
de rentabilité des projets, notre société tend à 
privilégier les fonctions économiques du sol au 
détriment de ses fonctions écologiques (supra 
p. 5). La progression continue de la consom-
mation de sol en est à la fois l’expression et la 
conséquence. 

En 2014, sanu durabilitas a chargé un 
groupe de travail d’examiner quels instruments 
permettraient de juguler la consommation de sol. 
Ce groupe a précisé la question comme suit : 

Quelles mesures permettraient-elles d’in-
fluer sur l’utilisation du sol de telle manière : 
− que les surfaces d’habitat et d’infrastructure 

n’augmentent plus et que la pression sur les 
terres agricoles et les surfaces proches de 
l’état naturel diminue ; 

− que les différentes fonctions du sol soient le 
plus possible préservées au sein des surfaces 
urbanisées ; 

− que les besoins de la population et de l’écono-
mie soient tout de même satisfaits ? 

 
10 Cette limite est définie de façon normative. Selon l’Office fédéral du développement territorial, elle doit tenir 
compte des besoins pour les 30 prochaines années. Il ne convient de procéder à des déclassements que là où les zones 
à bâtir actuelles sont plus étendues que ne l’exigent ces besoins. 
11 Pour le canton de Bâle-Campagne, on a calculé qu’il faudrait, en vertu de l’art. 15 al. 2 LAT, déclasser entre 30 et 
50% des réserves de terrains à bâtir affectés à l’habitat. 
12 Dans le cadre du PNR 68, il est prévu de mettre en place une plate-forme décisionnelle destinée à assurer une utili-
sation durable du sol, en tenant compte des différents critères pertinents en matière de protection des sols (WSL 
2015 : 16 s.). 

Le groupe de travail s’est concentré sur le 
domaine de l’habitat. Certes, habitat, activités 
économiques et transports occupent des surfaces 
de taille à peu près comparable (Office fédéral de 
la statistique 2011 : 4). Mais les nouvelles sur-
faces d’habitat et d’infrastructure qui ont vu le 
jour entre 1985 et 2009 se composent à 63,4% 
d’aires de bâtiments et à 21,9% de surfaces de 
transport, la majeure partie desdites aires de bâti-
ments étant constituée par les aires d’habitation. 
Ce sont d’ailleurs ces dernières qui ont connu, et 
de loin, la plus forte progression (ibid. 4). De 
plus, l’expansion de l’aire d’habitation entraîne 
une consommation de sol accrue pour les infras-
tructures de desserte, d’approvisionnement et 
d’évacuation et les équipements publics (écoles, 
garderies, installations sportives et de loisirs, 
etc.). 

Le fait de se concentrer sur l’habitat per-
met par ailleurs de préciser ce que sont les « be-
soins de la population et de l’économie ». Le 
groupe de travail s’est demandé comment l’ac-
croissement de la surface d’habitat et d’infras-
tructure et, en particulier, de l’aire d’habitation 
pourrait être stoppé tout en faisant en sorte : 
− qu’une offre de logements suffisante soit as-

surée pour tous les groupes sociaux. 
Mettre un frein à la consommation de sol 

est un objectif abstrait et purement quantitatif. La 
surface d’habitat et d’infrastructure ne doit plus 
s’étendre, il s’agit de tracer une limite contrai-
gnante et durable entre territoire bâti et non bâti 
(Bühlmann 2013 : 3 ss10 ainsi que Cann 2013 : 
4111 ). Certes, les terres agricoles et les sols 
proches de l’état naturel situés à l’extérieur de 
cette limite sont préservés. Mais cette délimita-
tion ne tient que très insuffisamment compte des 
différentes caractéristiques et fonctions des sols 
(WSL 2015 : 16 s.)12. 



12 

D’une part, il n’existe pour cela aucun re-
levé systématique ; d’autre part, la protection 
qualitative des sols n’est souvent pas prise en 
compte dans la gestion des surfaces d’habitat et 
d’infrastructure (ibid. 16). Pourtant, la prise en 
considération des critères qualitatifs de protec-
tion des sols fait partie intégrante d’une affecta-
tion optimale – telle que l’exigent la Constitution 
et la législation fédérales – de ces mêmes sols. La 
question n’est pas seulement de savoir quelle 
quantité de sol est affectée à la construction, mais 
aussi où l’urbanisation intervient et comment 
(Häberli et al. 1991 : 16). Le groupe de travail a 
donc réfléchi aux mesures qui permettraient non 
seulement de contenir la consommation de sol, 
mais aussi de garantir une préservation aussi 
large que possible des sols et de leurs fonctions, 
tant dans le cadre de la délimitation de nouvelles 
zones à bâtir qu’au sein du milieu bâti existant 
(voir spécification de l’objectif 1, complété par 
l’objectif 2). 

Bien entendu, l’aménagement du territoire 
ne doit pas seulement répondre à des objectifs 
écologiques, mais aussi socio-économiques. En 
matière d’habitat, la Constitution fédérale stipule, 
à titre de but social, que toute personne doit pou-
voir trouver, pour elle-même et sa famille, un lo-
gement approprié à des conditions supportables 
(art. 41 al. 1 let. e Cst.). Le Programme national 
de recherche « Développement durable de l’envi-
ronnement construit » est parvenu à la conclusion 
qu’en matière d’urbanisation – la forme la plus 
lucrative d’utilisation du sol –, la répartition des 
surfaces construites entre les différents groupes 
de population présentait, sur le plan social, cer-
tains déficits. Ainsi les logements réalisés ces 
dernières années s’adressent-ils surtout aux 
classes mobiles et à revenu élevé, tandis que les 
groupes et familles moins bien lotis sont souvent 

 
13 La plupart du temps, les systèmes d’objectifs se limitent à trouver un bon équilibre entre les enjeux économiques et 
écologiques, en négligeant les enjeux sociaux. A ce propos, voir Eriksson et Andersson 2010 : 6 ss, ainsi que les réfé-
rences bibliographiques citées. 

contraints de quitter les centres-villes (Fonds na-
tional suisse 2011). Aussi le groupe de travail a-
t-il intégré à son catalogue, à titre de troisième 
objectif, celui voulant que tous les groupes so-
ciaux13 bénéficient, malgré toutes les mesures 
prises pour limiter la consommation de sol, d’une 
offre de logements suffisante (Eriksson et An-
dersson 2010 : 6 ss). 

Dans ses analyses, le groupe de travail 
s’est appuyé sur les nombreux travaux de re-
cherche existants, dont il s’est assuré l’accès, 
dans les principaux domaines concernés, en fai-
sant systématiquement appel à des personnes-res-
sources issues des milieux de la pratique, de l’en-
seignement et de la recherche. En 2014, il s’est 
penché sur les principaux moteurs de la consom-
mation de sol et a identifié les principaux acteurs 
de la politique et du marché fonciers, ainsi que 
leurs champs d’activités respectifs. En parallèle, 
il a dressé un aperçu des divers instruments de 
gestion de l’utilisation du sol actuellement débat-
tus sur les plans théorique et pratique et a opéré, 
parmi ceux-ci, une sélection décrite plus en détail 
dans des fiches explicatives (Institut für Wirt-
schaftsstudien Basel 2016). Afin d’évaluer l’effi-
cacité, la praticabilité et l’acceptabilité de ces ins-
truments et de déterminer comment les combiner 
pour atteindre au mieux les objectifs définis, le 
groupe de travail a organisé, en 2015, trois ate-
liers avec les représentants de groupes d’acteurs 
d’importance majeure (instituts financiers / so-
ciétés de développement / sociétés immobilières ; 
autorités de régulation / professionnels de l’amé-
nagement ; spécialistes des sciences écono-
miques, politiques et sociales). Les conclusions 
tirées de ces ateliers ont été résumées dans un 
dossier et ont influé sur la sélection et l’évalua-
tion des instruments présentés ci-après. 

sanu durabilitas a réfléchi aux mesures qui permettraient non seulement de contenir la consom-

mation de sol, mais aussi de garantir une préservation des sols et de leurs fonctions, tant dans le 

cadre de la délimitation de nouvelles zones à bâtir qu’au sein du milieu bâti existant. Un troisième 

objectif retenu est que tous les groupes sociaux bénéficient, malgré toutes les mesures prises pour 

limiter la consommation de sol, d’une offre de logements suffisante. 
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5 

Instruments de gestion de l’utilisation du sol 

Lors du classement des instruments 
répertoriés, ont été privilégiés ceux qui 
améliorent les conditions institutionnelles en vue 
de prises de décision adéquates. Le parti 
d’accorder la priorité aux instruments destinés à 
améliorer la gouvernance correspond à 
l’appréciation générale selon laquelle l’ampleur 
de la consommation de sol est essentiellement 
due à des problèmes de mise en œuvre. 

Les instruments économiques ont plutôt 
été relégués au second rang. Il est apparu que 

ceux-ci ne pouvaient remplacer les mesures 
d’aménagement, mais seulement, le cas échéant, 
les compléter. De même n’est-il guère possible – 
ou alors qu’à court terme – d’influer sur les 
conditions macro-économiques et, en particulier, 
sur le marché des capitaux. 

Tous les instruments présentés ci-après 
sont décrits de façon systématique dans les fiches 
susmentionnées (Institut für Wirtschaftsstudien 
Basel 2016 : 1 s.). Celles-ci constituent la base 
des développements suivants. 

5.1 Instruments retenus en priorité 

Indice de qualité des sols 

L’instrument qui a rencontré le meilleur 
accueil dans le cadre des ateliers et au sein du 
groupe de travail est l’indice de qualité des sols. 

La législation sur l’aménagement du terri-
toire veut qu’un même poids soit accordé aux en-
jeux environnementaux et aux besoins humains. 
Une planification territoriale rationnelle présup-
pose que l’affectation des sols s’effectue selon 

des critères raisonnés, tenant compte des deux ca-
tégories d’objectifs. Or, nombre de cantons ne 
disposent d’aucun recensement systématique des 
caractéristiques et des fonctions des sols, et c’est 
précisément sur les surfaces présentant la plus 
grande valeur écologique que le milieu bâti 
s’étend. 

 

L’indice de qualité des sols est un instrument qui permet : 

a. de recenser sous forme cartographique, selon six classes, la qualité des sols d’un espace fonc-

tionnel ou d’une commune donnés, et de l’indiquer, sous forme de points d’indice, aussi bien 

pour le territoire considéré dans son ensemble que pour chaque bien-fonds ; 

b. de mesurer les pertes ou les gains de qualité survenant en cas de changement d’affectation14 ; 

c. de définir dans le cadre de la planification directrice, à titre de valeur cible, un niveau de qualité 

à maintenir durant la période de planification considérée ; 

d. de gérer la planification de l’affectation du sol au niveau local, non pas en limitant le milieu 

bâti dans le cadre d’une pré-affectation, mais en définissant des objectifs de qualité (ou, à titre 

de valeur indicative, la consommation annuelle maximale de points d’indice). 

  

 
14 L’indice de qualité des sols d’un périmètre donné se calcule en multipliant la superficie de chaque portion de sol 
considérée par sa qualité. Il peut être comparé avec l’indice de sites alternatifs ou l’indice global d’un territoire déter-
miné, et fournit donc une base pour évaluer l’utilisation projetée des sols. 
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Un recensement systéma-
tique de la qualité des sols est in-
dispensable en vue d’un aménage-
ment rationnel du territoire et 
d’une utilisation parcimonieuse de 
la ressource rare qu’est le sol. En 
outre, il faut des indications empi-
riquement étayées sur l’impact 
qu’exercent les différentes activi-
tés sur les caractéristiques et les 
fonctions des sols. Dans le cadre du Programme 
national de recherche 68 « Utilisation durable de 
la ressource sol », des chercheurs du WSL et des 
EPF sont en train de mettre sur pied une plate-
forme de planification et de décision destinée à 
fournir des cartes haute définition des caractéris-
tiques des sols et à documenter les incidences 
qu’exerce l’utilisation des sols sur ces mêmes ca-
ractéristiques (WSL 2015 : 4 s. ; 16 s.). Une do-
cumentation de la qualité des sols à l’échelle du 
pays, qui synthétise et complète les résultats de la 
recherche scientifique et les présente sous une 
forme adaptée aux besoins de la planification, 
constitue une condition nécessaire pour que les 
plans directeurs cantonaux puissent être adéqua-
tement révisés et optimisés15. 

Si l’indice de qualité des sols est utilisé 
pour gérer la consommation de sol, il convient 
d’abord de statuer sur les objectifs qualitatifs et 
les délais. Pour ce faire, on se basera sur les buts 
d’aménagement ancrés dans la LAT : les sols 
proches de l’état naturel et les terres agricoles 
doivent être autant que possible préservés et le 
développement du milieu bâti doit être dirigé vers 
l’intérieur. 

Les contingents de sol indiquent combien 
de points d’indice peuvent au maximum être uti-
lisés à des fins d’urbanisation sur trente ans. Ils 
correspondent à la somme des indices de qualité 
des sols de moindre valeur que l’on serait, en der-
nière extrémité, prêt à sacrifier au profit de l’ex-
tension du milieu bâti – étant entendu que les sur-
faces affectées à l’urbanisation ne sauraient 

 
15 La disposition transitoire de l’art. 38a al. 1 LAT accorde pour cela aux cantons un délai de cinq ans. 
16 A Stuttgart, les surfaces qu’il était prévu, en dernière extrémité, d’affecter à une extension du milieu bâti représen-
taient, au moment de l’introduction des contingents de sol en 2005, 12% du territoire de la ville. 

excéder les besoins prévisibles. 
Ces contingents servent aussi de 
base pour le calcul des taux de con-
sommation de sol annuels. 

Les autorités en charge de 
l’établissement des plans d’affec-
tation peuvent déterminer libre-
ment à quels sols elles entendent 
appliquer leurs contingents. Si 
elles choisissent d’étendre le terri-

toire urbanisé sur des sols de valeur, ces contin-
gents seront très vite épuisés ; si elles prennent en 
revanche le parti de développer le milieu bâti vers 
l’intérieur, ils dureront d’autant plus long-
temps16. 

Pour que les contingents de sol déploient 
leurs effets, ils de-
vront être mis en 
œuvre dans le 
cadre de la planifi-
cation directrice et 
de l’établissement 
des plans d’affec-
tation. Leur prise 
en compte dans la 
planification direc-
trice ne pose pas de 
difficultés particu-
lières. Là où les 
terrains à bâtir dis-
ponibles hors du 
territoire déjà ur-
banisé sont rares 
ou inexistants – comme au centre des aggloméra-
tions –, la mise en œuvre dans les plans d’affec-
tation est aisée aussi : on pourra en effet procéder 
ici – après avoir identifié les secteurs potentielle-
ment urbanisables – à de nouveaux classements 
en zone à bâtir en fonction des besoins, et dans 
les limites des contingents de sol. Si l’on est en 
revanche en présence de zones à bâtir déjà surdi-
mensionnées, comme c’est le cas dans de nom-
breuses régions rurales, on devra déclasser les 

surfaces excédant les contingents défi-
nis. 

Par ailleurs, les contingents de 
sol ne favoriseront efficacement le dé-
veloppement du milieu bâti vers l’inté-
rieur que s’ils s’accompagnent d’une 

Une documentation de 

la qualité des sols à 

l’échelle du pays 

constitue une condition 

nécessaire pour que les 

plans directeurs 

cantonaux puissent 

être adéquatement 

révisés et optimisés. 

Les contingents de sol indiquent combien de points d’indice 

peuvent au maximum être utilisés à des fins d’urbanisation 

sur trente ans. Ces contingents servent aussi de base pour 

le calcul des taux de consommation de sol annuels. 

Les autorités en charge de 

l’établissement des plans 

d’affectation peuvent 

déterminer librement à quels 

sols elles entendent appliquer 

leurs contingents. Si elles 

choisissent d’étendre le 

territoire urbanisé sur des 

sols de valeur, ces contin-

gents seront très vite épuisés; 

si elles prennent en revanche 

le parti de développer le 

milieu bâti vers l’intérieur, 

ils dureront d’autant 

plus longtemps. 
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gestion des terrains à bâtir allant dans le même 
sens. Pour que la construction de logements et les 
activités économiques disposent de surfaces suf-
fisantes malgré le gel des limites du territoire ur-
banisé, il s’agit de recenser en permanence les 
terrains potentiellement constructibles au sein du 
milieu bâti, de promouvoir le développement des 
périmètres qui s’y prêtent, de chercher des inves-
tisseurs et de faire adhérer les propriétaires aux 
projets (Landeshauptstadt Stuttgart 2016). 

L’indice de qualité des sols est un instru-
ment de planification qui engage surtout les auto-
rités. C’est sans doute ce qui explique qu’il em-
porte l’adhésion totale des représentants de 
l’économie privée. Le fait qu’il soit prévu de 
mettre en place une gestion publique concomi-
tante des terrains à bâtir au sein du territoire ur-
banisé a probablement contribué à cet accueil fa-
vorable. 

  

L’indice de qualité des sols est un instrument de planification qui engage 

surtout les autorités. C’est sans doute ce qui explique qu’il emporte 

l’adhésion totale des représentants de l’économie privée. 
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Protection quantitative des terres productives 

et d’une valeur écologique particulière 

S’il paraît nécessaire et judicieux d’assu-
rer la protection qualitative des sols grâce à l’ins-
trument de l’indice de qualité des sols, la mise en 
place de ce dernier demandera des années, pen-
dant lesquelles quelque 4'000 ha de terres agri-
coles continueront d’être irréversiblement trans-
formés chaque année en surfaces d’habitat et 
d’infrastructure (Office fédéral de l’agriculture 
2012 : 10). Car on continuera de construire dans 
les zones à bâtir surdimensionnées. L’Office fé-
déral du développement territorial fait état de 
38'000 ha de zones à bâtir non construites en ter-
ritoire ouvert (en plus des 17'000 ha situés au sein 
du milieu bâti) (ibid. 11). Il s’agit dans la grande 
majorité des cas de surfaces exploitées par l’agri-
culture. 

La protection des surfaces d’assolement a 
certes été renforcée dans l’ordonnance révisée sur 
l’aménagement du territoire (art. 30 al. 1bis OAT). 
Mais cette protection ne s’applique qu’en cas de 
nouveau classement en zone à bâtir. Et si les can-
tons sont invités à intégrer dans leurs plans direc-
teurs, dans un délai de 
cinq ans, les nouvelles 
exigences en matière 
de dimensionnement 
des zones à bâtir, le 
complément apporté par l’ARE au guide de la 
planification directrice n’impose de procéder à 
des déclassements que si les zones à bâtir sont 
nettement surdimensionnées à l’échelle de l’en-
semble du canton (Office fédéral du développe-
ment territorial 2014a : 26 s.). Il faut donc s’at-
tendre, compte tenu de la pression actuelle, à ce 
que des terres agricoles de qualité supérieure et 
des sols d’une valeur écologique particulière con-
tinuent d’être affectés à l’urbani-sation dans les 
régions périphériques où les terrains sont bon 
marché. 

L’OAT stipulait déjà dans son ancienne 
version : « Les cantons veillent à ce que les sur-
faces d’assolement soient classées en zones agri-
coles » (art. 30 al. 1 OAT). Le plan sectoriel des 
surfaces d’assolement adopté par le Conseil fédé-
ral en 1992 définissait un contingent minimal de 
surfaces d’assolement à conserver dans toute la 
Suisse et le répartissait entre les différents can-
tons. L’art. 30 al. 2 OAT précisait que, si ce con-
tingent ne pouvait être garanti hors des zones à 

bâtir, il appartenait aux cantons de prévoir des 
zones réservées pour des territoires non équipés 
sis dans des zones à bâtir. 

Comme l’a montré l’évaluation du plan 
sectoriel des surfaces d’assolement, la pesée des 
intérêts effectuée dans le cadre des projets d’im-
portance nationale s’est « presque toujours » faite 
au détriment des surfaces d’assolement (Office 
fédéral du développement territorial 2006 : 8) – 
et ce, en dépit de la disposition voulant que les 
services de la Confédération ménagent les sur-
faces d’assolement dans l’exercice de leurs acti-
vités à incidences spatiales. Le nouvel art. 30 al. 
1bis OAT stipule désormais que des surfaces d’as-
solement ne peuvent être classées en zone à bâtir 
que si un objectif que le canton estime lui aussi 
important ne peut être atteint judicieusement 
d’une autre manière. Or, rien ne permet d’exclure 
que la balance ne continue ici aussi, lors des pe-
sées d’intérêts, de pencher régulièrement en dé-
faveur des surfaces d’assolement. 

Si l’on entend vraiment stopper la cons-

truction des sols présentant la plus grande fertilité 
et la plus grande valeur écologique, il paraît in-
dispensable d’instaurer, en plus et avant même 
d’introduire l’instrument qualitatif qu’est l’indice 
de qualité des sols, un mécanisme de protection 
quantitatif des surfaces concernées. Il s’agit de 
soustraire celles-ci à l’urbanisation et de veiller à 
ce qu’elles continuent d’être exploitées à des fins 
agricoles. L’objectif poursuivi est le même qu’à 
l’art. 30 al. 1 OAT, à ceci près qu’il ne se rapporte 
pas seulement aux surfaces d’assolement, mais 
aussi aux sols d’une valeur écologique particu-
lière. 

Une protection quantitative de ce genre 
pourrait être mise en œuvre de façon rapide et ef-
ficace car, en vertu de l’art. 28 OAT, les cantons 
ont déjà dû reporter sur des cartes, chiffrer et in-
diquer l’emplacement, l’étendue et la qualité des 
surfaces d’assolement, mais aussi des autres par-
ties du territoire qui se prêtent à l’agriculture.  

Si l’on entend vraiment stopper la construction des sols présentant la plus grande 

valeur écologique, il paraît indispensable d’instaurer, avant même d’introduire un 

indice de qualité des sols, un mécanisme de protection quantitatif de ces surfaces. 
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Compensation financière pour renonciation 

à l’extension de la surface construite 

L’instrument des compensations finan-
cières en cas de renonciation générale à l’exten-
sion du milieu bâti a lui aussi rencontré un écho 
très favorable dans le cadre de nos ateliers et au 
sein du groupe de travail. 

L’ampleur des zones à bâtir surdimension-
nées s’explique en grande partie par le fait que les 
communes – à qui incombe en général l’établis-
sement des plans d’affectation – ont procédé, 
dans la course aux emplois et aux habitants, à des 
classements trop généreux. Dans les communes 
rurales situées à l’écart, ces surfaces n’ont prati-
quement fait l’objet d’aucune demande. Dans les 

ceintures périurbaines des régions en pleine 
croissance, en revanche, elles ont favorisé l’ex-
tension des agglomérations sur des territoires tou-
jours plus vastes, l’offre pléthorique de terrains à 
bâtir bon marché ayant contribué à une urbanisa-
tion caractérisée par une forte consommation de 
sol, une faible densité bâtie et des infrastructures 
très onéreuses. 

Si l’on entend geler les limites du milieu 
bâti et concentrer le développement urbain au 
sein de celui-ci, il convient de stopper la crois-
sance des agglomérations. Afin d’inciter les com-
munes périurbaines à renoncer à des scénarios de 
croissance reposant sur de nouveaux classements 
en zone à bâtir, il faut leur offrir, dans le cadre de 
la péréquation financière cantonale, des compen-
sations pécuniaires appropriées. 

Les communes périurbaines bénéficient 
déjà de la péréquation financière cantonale à tra-
vers la péréquation des ressources. Des désavan-
tages comme un faible revenu – qui peut entraîner 
une renonciation à l’extension du milieu bâti – 
sont donc déjà compensés, du moins en partie. 
Renoncer à étendre le territoire urbanisé ne gé-
nère toutefois aucune charge particulière. Mettre 
à disposition des biens publics tels que paysage, 
surfaces de compensation et espaces de détente 
n’est pas excessivement onéreux. De fait, les 

prestations d’intérêt général de ce genre ne sont 
pas seulement fournies par les communes périur-
baines, mais aussi par les communes rurales si-
tuées à l’écart des agglomérations. Cependant à 
la différence des opérations urbaines et immobi-
lières, les biens publics ne génèrent pratiquement 
pas de rendements privés et publics. Dédomma-
ger les communes périurbaines prêtes à renoncer 
à de nouveaux classements en zone à bâtir revient 
donc plutôt à compenser un manque à gagner – 
lequel se fait surtout sentir au niveau de l’impôt 
sur les gains immobiliers et du prélèvement de la 
plus-value. Quant au substrat fiscal, il s’accroî-

trait certainement aussi en cas d’extension du ter-
ritoire urbanisé, mais cette expansion donnerait 
par ailleurs lieu à d’importants coûts d’investis-
sement, ainsi qu’à des coûts administratifs et 
d’entretien supérieurs. Aussi le parti de s’étendre 
ne se révèle-t-il de loin pas toujours payant pour 
les communes (Koch et Baumgartner 2009 : 21 
ss). 

Même si les moindres recettes qu’im-
plique le fait de renoncer à l’extension des sur-
faces construites sont déjà en partie compensées 
dans le cadre de la péréquation des ressources, il 
est opportun de prévoir des incitations supplé-
mentaires pour les communes périurbaines. De 
telles incitations peuvent être intégrées au dispo-
sitif de péréquation financière à titre de « pot » 
spécifique. Les communes contributrices sont la 
plupart du temps des collectivités qui profitent du 
développement économique et urbain. Mais il est 
aussi envisageable, comme le propose René L. 
Frey, de compenser les inconvénients subis par 
les communes qui renonceraient à étendre leur 
territoire urbanisé en les faisant bénéficier d’une 
partie des recettes issues de la taxation de la plus-
value (p. 42 de la présente publication). En effet, 
une telle compensation est au service de certains 
buts d’aménagement, en particulier de la  

Si l’on entend geler les limites du milieu bâti et concentrer le développement urbain au sein de 

celui-ci, il convient de stopper la croissance des agglomérations. Afin d’inciter les communes péri-

urbaines à renoncer à des scénarios de croissance reposant sur de nouveaux classements en zone à 

bâtir, il faut leur offrir, dans le cadre de la péréquation financière cantonale, 

des compensations pécuniaires appropriées. 
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préservation des terres agricoles, et relève donc 
bien de l’art. 5 al. 1ter LAT. 

Offrir une compensation financière aux 
communes périurbaines prêtes à renoncer à 
étendre leur territoire urbanisé a le même effet 
qu’une subvention. Une telle mesure vise à la fois 
à dédommager les communes pour les éventuels 
inconvénients qu’elles subissent et à les rémuné-
rer pour les prestations d’intérêt général qu’elles 
fournissent. Les deux volets se justifient pour des 
raisons d’équité. Dans les groupes d’intérêts con-

sultés, l’instrument a rencontré un écho très favo-
rable. Son efficacité dépend dans une large me-
sure des moyens mis à disposition, qu’ils pro-
viennent des mécanismes de péréquation 
financière ou de prélèvement de la plus-value. 
Pour les communes, renoncer à étendre leur terri-
toire urbanisé apparaît d’autant plus attractif que 
la taxation de la plus-value est forte – même en 
périphérie – et que le canton prélève lui-même 
une part importante de ces recettes pour financer 
des mesures d’aménagement. 

  

Offrir une compensation financière aux communes périurbaines prêtes à renoncer à étendre 

leur territoire urbanisé a le même effet qu’une subvention. Une telle mesure vise à la fois 

à dédommager les communes pour les éventuels inconvénients qu’elles subissent et à les 

rémunérer pour les prestations d’intérêt général qu’elles fournissent. 

Les deux volets se justifient pour des raisons d’équité. 
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Organisation en espaces fonctionnels avec des compétences partagées 

en aménagement du territoire 

Tout le monde s’accorde sur les causes de 
l’étalement urbain : la mise en œuvre de la LAT 
est déficiente. L’autonomie des communes en 
matière d’aménagement et l’absence d’une coor-
dination suffisante à plus grande échelle sont 
considérées comme les principales raisons de 
cette funeste évolution (Ernst Basler + Partner 
2009 : 27). 

On s’accorde aussi sur le fait que l’aména-
gement du territoire devrait se préoccuper des es-
paces métropolitains et des agglomérations, et ne 
pas se limiter à des portions de territoire trop res-
treintes. L’unité de planification devrait être 
l’« espace fonctionnel » défini par les conditions 
de vie effectives, avec toutes ses interdépen-
dances économiques, sociales et infrastructu-
relles. Or, ces espaces se sont depuis longtemps 
étendus au-delà des frontières communales et 
cantonales, voire nationales. Aussi les territoires 
institutionnels actuels ne correspondent-ils pas 
aux territoires fonctionnels. 

Ce décalage est particulièrement frappant 
à l’échelle communale. Du point de vue formel, 
ce sont certes les communes qui ont la compé-
tence d’établir les plans d’affectation. Toutefois, 
afin de pallier le fait qu’elles ont tendance à adop-
ter des politiques à courte vue, la LAT révisée 
exige des cantons qu’ils définissent, dans leur 
plan directeur, la dimension totale des surfaces 
affectées à l’urbanisation, leur répartition géogra-
phique et la manière de « coordonner leur expan-
sion à l’échelle régionale » (art. 8a al. 1 let. a 
LAT). L’art. 15 al. 3 LAT stipule en outre que 
l’emplacement et la dimension des zones à bâtir 
doivent être « coordonnés par-delà les frontières 
communales ». Par ailleurs, la Confédération et 
les cantons ont, dans le « Guide de la planifica-
tion directrice » et les « Directives techniques sur 
les zones à bâtir », établi des bases pour le calcul 
de la capacité des zones à bâtir et des besoins en 
la matière ainsi que pour les prévisions en matière 
de population et d’emplois, fixé des délais maxi-
maux pour l’utilisation des réserves internes et 

défini le niveau de réserves excédentaires don-
nant naissance à une obligation de déclasser. 

Sur le plan matériel, le corset des exi-
gences, conditions et dispositions applicables est 
si serré que l’on ne peut plus guère affirmer que 
les communes gardent la compétence de délimi-
ter de façon autonome leur territoire urbanisable. 
Dans les régions rurales où pratiquement toutes 

les communes doi-
vent réduire leurs 
zones à bâtir surdi-
mensionnées, la 
marge d’apprécia-
tion dont ces 

mêmes communes disposent dans l’application 
des critères définis au niveau cantonal est prati-
quement nulle (Cann 2013). En outre, le fait que 
les communes doivent se coordonner entre elles 
en matière de délimitation des surfaces construc-
tibles et de déclassements, restreint également 
leur autonomie. 

Beaucoup sont d’avis qu’un système insti-
tutionnel à quatre niveaux serait trop complexe. 
Or, qu’on le veuille ou non, le quatrième niveau 
existe de fait déjà, comme le souligne à juste titre 
Pierre-Alain Rumley (p. 51 de la présente publi-
cation). Que ce soit dans le cadre des projets 
d’agglomération ou des projets de développe-
ment urbain, mais aussi dans les domaines des in-
frastructures, du sport, de la formation, de l’éco-
nomie ou de la culture, il existe une multitude de 
plates-formes d’« échanges », de « coordina-
tion » ou de « participation » dont il est difficile 
d’avoir une vue d’ensemble et qui, du fait de l’ab-
sence d’un quatrième niveau institutionnel claire-
ment établi, ne sont pas coordonnées entre elles, 
se révèlent souvent peu efficaces et souffrent ré-
gulièrement d’un manque de légitimité démocra-
tique. 

Tout le monde s’accorde sur les causes de l’étalement urbain : la mise en œuvre 

de la LAT est déficiente. L’autonomie des communes en matière d’aménagement 

et l’absence d’une coordination suffisante à plus grande échelle sont considé-

rées comme les principales raisons de cette funeste évolution. 

Au lieu de s’accrocher à des niveaux déci-

sionnels qui ne permettent pas de prendre 

des options adéquates, une nécessité est de 

créer, au niveau des espaces fonctionnels, 

de nouvelles structures aptes 

à résoudre les problèmes qui se posent. 
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Au lieu de s’accrocher à des niveaux déci-
sionnels qui ne permettent pas de prendre des op-
tions adéquates, il s’agit de créer, au niveau des 
espaces fonctionnels, de nouvelles structures 
aptes à résoudre les problèmes qui se posent. 
C’est une nécessité. Pour faciliter la transition et 
impliquer les autorités actuellement en charge de 
l’aménagement, nous préconisons, en matière de 
développement du milieu bâti (planification di-

rectrice et plans d’affectation), l’instauration de 
compétences partagées au niveau des aggloméra-
tions : pour le quatrième niveau institutionnel 
(celui de l’agglomération), d’une part, et pour les 
communes (sur leur territoire respectif), de 
l’autre. Un tel dispositif requerrait une intense 
implication et participation des différentes entités 
concernées. Dans les cas où il se révélerait cepen-
dant impossible de trouver une solution partagée, 
c’est à la structure mise en place au niveau de 
l’espace fonctionnel que devrait revenir le pou-
voir de trancher17. 

Autant il est impératif de résoudre la ques-
tion de la gouvernance territoriale, autant l’incré-
dulité règne quant aux chances de succès. Bien 
sûr, la problématique de l’organisation des es-
paces fonctionnels ne se limite pas aux agglomé-
rations, mais concerne aussi les régions métropo-
litaines. Ici, une solution à l’échelle de l’espace 
fonctionnel impliquerait de remettre en cause les 
frontières cantonales actuelles. 

L’adhésion remportée par l’idée de com-
pétences partagées traduit surtout l’accueil favo-

rable réservé à l’idée d’agglomérations institu-
tionnalisées, qui soient aussi dotées de compé-
tences décisionnelles en matière d’affectation du 
sol. La proposition d’octroyer des compétences 
parallèles aux communes vise pour l’essentiel à 
garantir leur droit de participation. A plus long 
terme, la fusion des communes constitutives des 
agglomérations pourrait permettre de réduire pro-
gressivement la complexité d’un système institu-

tionnel à quatre niveaux. 
Tant qu’une organisation efficace à 

l’échelle des espaces fonctionnels fera défaut, 
c’est aux cantons qu’il appartiendra, selon le 
groupe de travail, de combler cette lacune. Si 
l’établissement des plans d’affectation est confié 
aux régions d’aménagement, la compétence for-
melle en la matière passera de toute manière au 
canton. Pour garantir aux communes qu’elles 
puissent participer sur un pied d’égalité, il con-
vient de leur octroyer, pour leur territoire, des 
compétences d’aménagement partagées. Toute-
fois, tant que les régions d’aménagement ne se-
ront pas constituées et, partant, aptes à prendre 
des décisions de manière autonome, les décisions 
d’adoption continueront, comme pour les plans 
directeurs régionaux, d’incomber au canton. 

  

 
17 Dans les cantons où sont déjà instituées des régions d’aménagement, le principal changement résiderait dans le fait 
que ces dernières, fortes d’une légitimité démocratique, disposeraient elles-mêmes d’un certain pouvoir de décision. 
Dans le domaine de la planification directrice, les compétences dont jouit actuellement l’exécutif cantonal seraient 
transférées à l’échelon de l’espace fonctionnel, tandis qu’en matière de plans d’affectation, les compétences seraient 
conjointement détenues par la région et les communes. Le cas échéant, il s’agirait d’adapter les limites des régions 
d’aménagement à celles des agglomérations. 

L’adhésion remportée par l’idée de compétences partagées traduit surtout l’accueil favorable 

réservé à l’idée d’agglomérations institutionnalisées, qui soient aussi dotées de compétences 

décisionnelles en matière d’affectation du sol. La proposition d’octroyer des compétences 

parallèles aux communes vise pour l’essentiel à garantir leur droit de participation. 

Tant qu’une organisation efficace à 

l’échelle des espaces fonctionnels fera 

défaut, c’est aux cantons qu’il appartiendra 

de combler cette lacune. 
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5.2 Instruments retenus sous réserve 

Prélèvement de la plus-value, contribution aux frais d’équipement, 

redevance d’utilisation du sol, redevance sur 

l’imperméabilisation des sols 

Tous ces instruments sont des instruments 
fiscaux ou économiques. Les intentions qui sous-
tendent la redevance sont cependant très diffé-
rentes d’un cas à l’autre. 

Le prélèvement de la plus-value repré-
sente en fait une redevance sur l’octroi d’un avan-
tage particulier. Il consiste à percevoir une taxe 
sur la plus-value résultant, pour un bien-fonds, de 
certaines mesures d’aménagement, par exemple 
d’un classement en zone à bâtir, d’une augmen-
tation des possibilités de construire ou d’une ré-
affectation à une autre zone. Ces mesures génè-
rent une augmentation de valeur qui ne doit rien 
à l’activité du propriétaire, et dont celui-ci béné-
ficie donc de façon « imméritée ». Les équipe-
ments financés par les pouvoirs publics peuvent 
eux aussi donner lieu à des avantages particuliers. 
Le prélèvement de ces plus-values est légitimé 
par des raisons de « politique redistributive » 
(Frey 2007 : 22). Personne ne doit être privilégié 
(principe de l’égalité des avantages) ni s’enrichir 
aux frais de la collectivité (Liner 2004 : 33). 

Le prélèvement de la plus-value réduit les 
gains du propriétaire mais n’a aucune influence 
sur le prix du terrain. Si la plus-value était préle-
vée intégralement, cela saperait toute incitation à 
construire. La LAT impose l’instauration d’une 
taxe d’au moins 20% sur les plus-values résul-
tant « du classement durable des terrains en zone 
à bâtir ». Cela ne permet toutefois guère d’in-
fluer sur la consommation de sol dans les régions 
périphériques. 

Plus prometteuse est la possibilité d’utili-
ser les recettes issues de la taxe sur la plus-value 
pour procéder à des déclassements dans les 
zones à bâtir surdimensionnées. Une telle affec-
tation est d’ailleurs prévue à l’art. 5 al. 1ter LAT. 
Toutefois, dans les cantons qui disposent, sur 
l’ensemble de leur territoire, de zones à bâtir net-
tement surdimensionnées, les nouveaux classe-
ments devraient se révéler tout à fait exception-
nels, de sorte que le prélèvement de la plus-value 
n’apportera pas les recettes nécessaires pour in-
demniser les propriétaires concernés par un dé-
classement. 

La taxation minimale de la plus-value pré-
vue à l’art. 5 al. 1bis LAT ne déploiera donc que 
des effets modestes sur la consommation de sol. 
Là où il s’agit d’empêcher que l’étalement urbain 
ne se poursuive, les taux de taxation devraient 
être fixés à des niveaux prohibitifs. Là où il s’agit 
de promouvoir la densification et le développe-
ment du milieu bâti vers l’intérieur, en revanche, 
les taux devraient être définis de manière à ce que 
l’incitation à réaliser les plus-values potentielles 
subsiste malgré le prélèvement. 

Le prélèvement de la plus-value est une 

redevance sur l’octroi d’un avantage 

particulier (par ex. d’un classement en zone à 

bâtir, d’une augmentation des possibilités de 

construire ou d’une réaffectation à une autre 

zone). Cela génère une augmentation de 

valeur qui ne doit rien à l’activité du 

propriétaire, et dont celui-ci bénéficie de 

façon « imméritée ». Le prélèvement de ces 

plus-values est donc légitimé par des raisons 

de « politique redistributive ». 

La taxation minimale de la plus-value prévue par la LAT (20%) déploiera des effets modestes sur la 

consommation de sol. Là où il s’agit d’empêcher que l’étalement urbain ne se poursuive, les taux de 

taxation devraient être fixés à des niveaux prohibitifs. Là où il s’agit de promouvoir la densification et 

le développement du milieu bâti vers l’intérieur, en revanche, les taux devraient être définis 

de manière à ce que l’incitation à réaliser les plus-values potentielles subsiste. 
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L’instauration d’une contribution aux 
frais d’équipement conforme au principe de cau-
salité consiste à faire supporter l’intégralité des-
dits frais aux propriétaires. Sont à cet égard mis à 
charge, pour l’équipement de détail, des coûts 
marginaux qui varient en fonction de la situation 
de la parcelle. Mais les propriétaires sont aussi te-
nus de financer l’équipement général. Comme il 
serait ici trop compliqué de calculer les coûts 
marginaux, on se base, pour le raccordement au 
réseau de desserte général, sur des coûts moyens 
définis en fonction du type d’urbanisation. La 

pondération tient compte des importants écarts 
observables, en matière de frais d’équipement, 
entre les milieux bâtis compacts et dispersés, à 
densité plus ou moins forte ou faible (Ecoplan 
2000 ainsi que Gmünder 2010 : 29 ss). 

Dans le cas de la contribution proposée, 
les frais d’équipement ordinairement pris en 
charge par les pouvoirs publics sont transférés 
aux propriétaires fonciers indépendamment du 
fait que les investissements dans l’équipement se 
traduisent, ou non, par une plus-value correspon-
dante. Dans les territoires à urbanisation disper-
sée, les coûts d’équipement peuvent atteindre des 
niveaux propres à remettre en cause la rentabilité 
des projets de construction. Si la participation des 
pouvoirs publics aux coûts de 
l’équipement et des transports 
est supprimée et que la contri-
bution aux frais d’équipement 
est fixée conformément au 
principe de causalité, c’est un 
pas non suffisant mais néces-
saire que l’on accomplira dans 

 
18 Dans le cadre du projet Polisol du PNR 68 a été proposé, à des fins de modélisation, un taux de taxation compris 
entre 50 et 250 CHF/m2, ainsi qu’un barème tenant compte, à part égale, de la qualité du sol et de la dispersion des 
constructions (Ecoplan 2015 : 11 s.). 

la lutte contre le mitage du territoire (Ecoplan 
2000 : 6). 

La redevance d’utilisation du sol et celle 
sur l’imperméabilisation des sols sont de véri-
tables taxes d’orientation. Elles aussi visent à in-
ternaliser des coûts externes : il s’agit, là encore, 
de mettre les dégâts écologiques provoqués par 
l’urbanisation des sols naturels à la charge des 
propriétaires et des maîtres d’ouvrage. La rede-
vance d’utilisation du sol porte sur l’ensemble 
des atteintes qui en découlent pour les fonctions 
du sol ; la redevance sur l’imperméabilisation des 
sols, uniquement sur les dégâts causés par cette 
imperméabilisation. 

La redevance d’utilisation du sol ne se fixe 
pas en fonction de la valeur économique des ter-
rains voués à l’urbanisation, mais de leur super-

ficie et de leur qualité. 
En effet, l’objectif pour-
suivi consiste à réduire 
la consommation de sol 
et, en particulier, celle 
des terres présentant la 
plus grande valeur éco-
logique, tout en freinant 
le mitage du territoire. 

Le moyen employé consiste à faire augmenter le 
prix des terrains trop bon marché en percevant 
une redevance définie, d’une part, en fonction de 
la taille des surfaces destinées à être construites 
et, d’autre part, de la qualité des sols et du degré 
de dispersion des constructions18. Pourraient être 
retenus comme indicateurs l’indice de qualité des 
sols et un indicateur d’étalement urbain, ou bien 
l’extension de la surface d’habitat et d’infrastruc-
ture par habitant et emploi. Une telle pondération 
permet d’atteindre l’objectif visé avec un haut de-
gré de précision. Par analogie avec la redevance 
d’utilisation du sol, celle sur l’imperméabilisa-
tion des sols se définit en fonction de la superficie 

et de la qualité des surfaces im-
perméabilisées. 

Comme il n’existe pas 
de marché pour les biens envi-
ronnementaux, il ne leur est at-
tribué aucun prix. De fait, bien 
que les ressources naturelles 
ne cessent de se raréfier, leur 
surexploitation n’entraîne pas 

Dans les territoires à urbanisation dispersée, les coûts d’équipement peuvent 

atteindre des niveaux propres à remettre en cause la rentabilité des projets de 

construction. Si la participation des pouvoirs publics aux coûts de l’équipement 

et des transports est supprimée et que la contribution aux frais d’équipement 

est fixée conformément au principe de causalité, c’est un pas non suffisant 

mais nécessaire que l’on accomplira dans la lutte contre le mitage du territoire. 

L’objectif d’une redevance 

d’utilisation du sol est de 

réduire la consommation des 

terres présentant la plus 

grande valeur écologique, 

tout en freinant le 

mitage du territoire. 

L’instauration d’une contribution aux frais 

d’équipement conforme au principe de causa-

lité consiste à faire supporter l’intégralité 

desdits frais aux propriétaires. 
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d’augmentations de prix. En tant que biens pu-
blics, elles restent disponibles gratuitement. La 
redevance d’utilisation du sol a précisément pour 
but d’attribuer un prix aux atteintes liées à cette 
utilisation. A cet égard, il n’est pas aisé de déter-
miner le montant des coûts externes. Si l’on en-
tend évaluer les charges qu’une dégradation des 
ressources vitales fait peser sur la collectivité et, 
en particulier, sur les générations futures, on en 
est dans une large mesure réduit à s’appuyer sur 
des hypothèses et des analogies. Aussi sera-t-il 
probablement plus simple de fixer la taxe en 
fonction de son effet incitatif. 

Avec la redevance d’utilisation du sol, 
construire dans des régions périphériques dotées 
d’importantes réserves de terrains à bâtir devien-
drait plus cher. L’effet de la redevance dépendrait 
dans une large mesure de son montant. Des cal-
culs basés sur un taux de taxation de 20 CHF/m2 
à l’intérieur et de 40 CHF/m2 hors de la zone à 
bâtir ont permis d’estimer que la consommation 
de sol se trouverait réduite de 20% (Institut für 
Wirtschaftsstudien Basel 2016 : 9). La redevance 
influerait sans doute surtout sur les décisions des 
groupes les moins bien lotis sur le plan financier. 
Il a par ailleurs été observé que, dans le cas des 
maisons individuelles – et à la différence d’autres 
types de bâtiments –, un renchérissement du sol 
n’entraînait pas une utilisation plus parcimo-
nieuse des terrains à bâtir (Seidl 2008 : 34). 

Dans les ateliers et au sein du groupe de 
travail, personne ne contestait que la vérité des 

coûts représente un critère essentiel pour l’appré-
ciation des redevances. Le prélèvement de la 
plus-value n’a pas non plus suscité d’objections 
fondamentales. L’efficacité d’un taux de taxation 
de 20% a toutefois été mise en doute. 

En outre, il a été observé que les coûts mis 
à charge pour l’équipement de base étaient déjà, 
du moins en partie, capitalisés dans la plus-value 
prélevée. En effet, ce n’est pas l’acte juridique 
d’aménagement en tant que tel qui génère la plus-
value, mais seulement la possibilité qu’il offre de 
tirer profit des terrains – desservis par l’équipe-
ment général – en construisant dessus. 

La redevance d’utilisation et celle sur 
l’imperméabilisation des sols ont été considérées 
comme des instruments à la fois efficaces et 
propres à atteindre avec précision les objectifs vi-
sés. Comme les deux se recouvrent en grande 
partie, il conviendrait d’opter soit pour l’une, soit 
pour l’autre. 

Tout le monde s’est accordé sur le fait que 
tous les instruments fiscaux présentés ici ne de-
vaient pas être appliqués simultanément et que, 
hormis le prélèvement de la plus-value, celui de 
la redevance d’utilisation du sol était le plus sus-
ceptible de tenir compte des coûts – définis par 
type d’urbanisation – de l’équipement général. Il 
a cependant été relevé aussi que la détermination 
des taux de taxation requérait une approche glo-
bale, qui prenne également en considération le 
prélèvement de la plus-value. 
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Redevance sur les surfaces habitables et certificats d’utilisation du sol 

L’instrument fiscal de la redevance sur les 
surfaces habitables a été largement rejeté au sein 
des groupes consultés. Cette taxe, destinée à être 
perçue auprès des locataires et des propriétaires 
habitant leur propre logement, s’est vu opposer 
les arguments suivants :  
− La redevance sur les surfaces habitables 

n’exerce qu’un effet indirect sur la consom-
mation de sol. En cas de densification du mi-
lieu bâti, une augmentation de la surface ha-
bitable par personne ne se traduit pas 
forcément par une consommation de sol ac-
crue. 

− Plus la densité bâtie est élevée, plus il est lé-
gitime de vouloir disposer de plus d’espace 
habitable. 

− La redevance sur les surfaces habitables péna-
lise les personnes – et notamment les per-
sonnes âgées – vivant seules. 

− Faire pression pour que les habitants changent 
de logement en en augmentant le prix n’est 
équitable que s’il existe une offre adéquate de 
logements plus petits. Or, ce n’est pas le cas 
pour les personnes à revenu modeste vivant en 
milieu urbain. 

− Le même argument vaut aussi pour les régions 
en voie de dépeuplement, où la surface d’ha-
bitat et d’infrastructure par tête est la plus 
grande. 

− Plutôt que d’introduire une redevance sur les 
surfaces habitables, les milieux de l’immobi-
lier préconisent un assouplissement du droit 
du bail visant à ce que les loyers des loge-
ments existants se rapprochent des prix du 
marché. 

Les instruments relevant de l’économie 
environnementale ne comportent pas seulement 
ceux de nature fiscale, mais aussi les instruments 
de gestion quantitative comme les certificats 
d’utilisation du sol. Actuellement, le droit de 
construire dépend de la zone à laquelle sont af-
fectés les terrains. L’idée est de lier aussi ce droit 
à la détention de certificats et, afin de limiter la 
consommation de sol, de contingenter ces der-
niers. Cela implique qu’une partie des zones à bâ-
tir surdimensionnées ne sera plus constructible. 

Les contingents octroyés devront être dé-
finis par les pouvoirs publics, si possible au ni-
veau des espaces fonctionnels, et être vendus aux 
enchères aux propriétaires fonciers au sein du ter-
ritoire concerné. Ceux-ci ne devront cependant 
pas forcément les utiliser eux-mêmes, mais pour-
ront les négocier librement. Comme la rente fon-
cière et, partant, la demande de certificats seront 
plus fortes aux endroits bien centrés, on peut par-
tir du principe que le développement du milieu 
bâti se déplacera de la périphérie vers les centres, 
et que le mitage du territoire sera ainsi jugulé. 

L’instrument des certificats d’utilisation 
du sol est très complexe. Au sein des groupes 
consultés, son efficacité et ses effets non inten-
tionnels – notamment sur le marché immobilier – 
ont été jugés difficiles à anticiper. Le fait de dis-
socier le droit de construire de la propriété fon-
cière, même dans les zones à bâtir conformes au 
droit, serait sans doute assimilable à une expro-
priation matérielle. Il en irait autrement si l’inté-
gralité des plus-values résultant de mesures 
d’aménagement était prélevée. Les déclasse-
ments créent par ailleurs des conditions plus 
claires en termes de planification. Les certificats 
d’utilisation du sol ont suscité interrogations et 
scepticisme. 
  

L’efficacité et les effets non intentionnels 

des certificats d’utilisation du sol 

– notamment sur le marché immobilier – 

ont été jugés difficiles à anticiper. 
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Resserrement des conditions d’octroi des prêts hypothécaires 

Le resserrement des conditions d’octroi 
des prêts hypothécaires (part de fonds propres 
plus importante, délais d’amortissement plus 
courts) est un instrument de politique écono-
mique. Afin de prévenir le risque d’une sur-
chauffe du marché immobilier, les banques ont 
ramené en 2015, à la demande des autorités de 
surveillance, le délai d’amortissement des hypo-
thèques de second rang de 20 à 15 ans, et édicté 
des directives légèrement plus sévères en matière 
de nantissement et de capacité financière des pro-
priétaires. Ces mesures de régulation se sont, de 
l’avis général, révélées efficaces. 

Dans le but de réduire efficacement la con-
sommation de sol dans les territoires suburbains 
et périphériques mal équipés, le groupe de travail 
a examiné l’hypothèse d’un abaissement de la li-
mite de nantissement à 50% pour les projets de 
construction présentant un indice d’utilisation du 
sol inférieur à 0,6–0,8 (par exemple pour les mai-
sons de vacances). Il a en revanche exclu l’idée 
d’imposer des conditions d’octroi plus sévères 
aux personnes dont le lieu de travail se situe éga-
lement en région suburbaine ou périphérique. 

Bien que la consommation de sol à des fins 
d’urbanisation soit particulièrement forte dans le 
cas des maisons individuelles et des maisons à 
deux logements (Office fédéral de la statistique 
2015a : 16 ainsi que Institut für Wirtschaftsstu-
dien Basel 2016 : 39 s.) et que, de l’avis général, 

un resserrement des conditions d’octroi des prêts 
hypothécaires exerce un effet déterminant sur la 
demande de terrains, l’instrument a été massive-
ment rejeté au sein des groupes consultés. Les 
raisons en sont les suivantes : 
− Les zones à bâtir surdimensionnées des ré-

gions périphériques sont dues aux défail-
lances de l’aménagement du territoire (défail-
lance de l’Etat). L’instrument en question 
reviendrait à déléguer la mise en œuvre de 
l’aménagement du territoire aux banques, au 
lieu de résoudre le problème dans le cadre de 
la planification, notamment à travers une 
meilleure gouvernance. 

− L’étalement urbain est aussi favorisé par des 
avantages fiscaux tels que des valeurs loca-
tives et fiscales trop faibles, par la possibilité 
de déduire l’intégralité des intérêts hypothé-
caires, ainsi que par celle de déduire certains 
frais de transport19. Au lieu de faire servir les 
instruments financiers destinés à la couverture 
des risques à d’autres fins, l’Etat ferait mieux 
de supprimer les incitations inopportunes 
qu’il a lui-même créées. 

− A la différence des mesures d’aménagement 
ou des mesures fiscales, qui concernent tout le 
monde, un abaissement de la limite de nantis-
sement ne priverait de la possibilité de cons-
truire de façon gourmande en sol, que ceux 
qui ne disposent pas du capital nécessaire. 

− Si le resserrement des exigences en matière de 
financement s’appliquait aussi aux hypo-
thèques existantes, cela générerait des pro-
blèmes sociaux. 

− L’effet d’un tel resserrement ne serait pas spé-
cifique : il serait davantage de nature à atté-
nuer la demande qu’à l’orienter. Les déclasse-
ments et les incitations à la densification 
contribuent de façon plus directe et ciblée au 
développement du milieu bâti vers l’intérieur 
et à la lutte contre l’étalement urbain.

  

 
19 René L. Frey estime que, parmi toutes les mesures fiscales, celles énumérées ici sont les plus préjudiciables à une 
exploitation optimale des ressources naturelles (Frey 2007 : 32). 

Bien que la consommation de 

sol à des fins d’urbanisation soit 

particulièrement forte dans le 

cas des maisons individuelles et 

des maisons à deux logements, 

l’instrument du resserrement 

des conditions d’octroi des prêts 

hypothécaires a été massive-

ment rejeté au sein des groupes 

consultés. 
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Indices minimaux d’utilisation du sol et 

mesures de lutte contre la thésaurisation 

L’édiction d’indices minimaux d’utilisa-
tion du sol est une mesure d’aménagement rele-
vant de la puissance publique. Actuellement, les 
règlements sur les zones et les constructions dé-
finissent l’intensité maximale admissible de l’uti-
lisation du sol. L’idée est de prescrire aussi, dé-
sormais, une utilisation minimale des biens-
fonds. Cette mesure vise à assurer un usage par-

cimonieux du sol, à pro-
mouvoir le développement 
du milieu bâti vers l’inté-
rieur et à encourager la 
construction de logements 
aux endroits où la densité 
bâtie est faible. 

En vertu de l’art. 5a 
al. 3 let. b OAT, les can-
tons sont tenus de donner, 
dans leurs plans directeurs, 
« les mandats permettant 
de construire et densifier 
de manière efficace et en 
économisant le sol les 
zones à bâtir existantes ou 
nouvellement créées ». 
Dans le complément au 

Guide de la planification directrice, l’ARE pré-
cise que les plans directeurs devraient comporter 
des mesures favorisant « la construction (en res-
pectant une densité minimale) dans les zones à 
bâtir non encore construites » (Office fédéral du 
développement territorial 2014a : 26). 

Les indices minimaux d’utilisation du sol 
ne déploient leur effet que s’il est possible d’at-
teindre la densité bâtie prescrite d’un point de vue 
économique. Dans le cas contraire, aucun inves-
tissement ne se fera, et le développement prévu 
dans les plans d’affectation n’aura pas lieu. On 
peut donc en déduire que les indices minimaux ne 
sont judicieux que s’ils sont combinés à une obli-
gation de construire. Or, cela impliquerait que les 
investisseurs doivent supporter les risques liés au 
marché, et l’on ne saurait leur imposer de cons-
truire davantage que ce qu’ils ont la conviction de 
pouvoir vendre ou louer sur ledit marché. 

La méthode prescrite par l’OAT ne sou-
lève en revanche aucun problème particulier et se 
révèle tout à fait apte à atteindre l’objectif visé. 
Elle consiste à imposer aux cantons de définir 

l’intensité admissible de l’utilisation du sol de 
manière à induire une densification – de qualité – 
du milieu bâti et à assurer une utilisation parci-
monieuse des zones à bâtir non encore cons-
truites. Cela implique que l’indice d’utilisation 
du sol soit porté, y compris dans les régions péri-
phériques, à une valeur d’au moins 0,6 à 0,8 (se-
lon la définition de l’indice). Les prix des terrains 
et de la construction ordinaire ont tendance à se 
fixer en fonction de l’indice maximal admissible. 
Qui souhaite construire moins dense doit payer 
plus, autant pour le terrain que pour l’équipe-
ment. Dans le cas des nouveaux classements – en 
particulier du classement des surfaces d’assole-
ment –, la pression peut être accrue par des me-
sures de lutte contre la thésaurisation. 

Si l’on entend non seulement préserver, 
mais aussi améliorer la qualité du cadre de vie 
dans les périmètres à densifier, il faut que les dis-
positions du plan directeur tiennent compte des 
potentiels de densification locaux. Elles ne sau-
raient être définies de façon uniforme pour l’en-
semble du territoire cantonal. 
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Les mesures de lutte contre la thésaurisa-
tion des terrains à bâtir visent à pousser les pro-
priétaires à réaliser, s’ils ne l’ont pas fait dans un 
délai déterminé, les possibilités de construire of-
fertes par le classement ou la réaffectation de 

leurs biens-fonds ou l’augmentation de l’indice 
d’utilisation du sol qui s’y applique. Ces mesures 
ont pour but de fluidifier le marché foncier, de 
promouvoir le développement du milieu bâti vers 
l’intérieur et de prévenir le mitage du territoire. 

En vertu de l’art. 15a al. 2 LAT, le droit 
cantonal doit octroyer à l’autorité compétente, si 
l’intérêt public le justifie, et au terme d’un délai 
approprié, la possibilité de prendre les mesures 
nécessaires pour que les zones à bâtir soient uti-
lisées conformément à leur affectation. Il peut par 
exemple accorder aux communes un droit 
d’emption sur les biens-fonds bénéficiant, eu 
égard au développement territorial souhaité, 

d’une situation stratégique, ou prévoir que, dans 
les régions périphériques, les terrains nouvelle-
ment classés en zone à bâtir soient déclassés sans 
indemnité s’ils n’ont pas été construits dans les 
cinq à dix ans. 

Assurer la disponibilité des terrains à bâtir 
aux endroits bien desservis est judicieux. L’exis-
tence d’un intérêt public prépondérant ne peut 
être décrétée de manière générale, mais doit être 
démontrée dans chaque situation spécifique. 
Aussi les groupes consultés se sont-ils montrés 
largement favorables aux mesures correspon-
dantes. 

Dans le cas des zones à bâtir surdimen-
sionnées, la mise en œuvre systématique de me-
sures de lutte contre la thésaurisation conduirait à 
des incitations inopportunes, même dans les ré-
gions périphériques. Dans ces zones, ce sont les 
déclassements qui s’imposent. 

  

Les mesures de lutte contre la thésaurisation des terrains à bâtir visent à pousser les 

propriétaires à réaliser, s’ils ne l’ont pas fait dans un délai déterminé, les possibilités de 

construire offertes. Ceci est judicieux aux endroits bien desservis. L’existence d’un 

intérêt public prépondérant ne peut être décrétée de manière générale, mais 

doit être démontrée dans chaque situation spécifique. 
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Tarification à prix coûtant de la mobilité 

Dans la version préconisée ici20, la tarifi-
cation de la mobilité vise, tant pour les transports 
publics que privés, à faire 
supporter les coûts des in-
frastructures et des presta-
tions de transport par leurs 
bénéficiaires, et ce, dans la 
mesure où ils en font effecti-
vement usage. On aspire ici 
à la « vérité des coûts ». En 
rendant la mobilité plus 
chère, l’objectif est de faire 
baisser la demande en la matière, de juguler – en 
brisant aussi les pics de trafic – la consommation 
de sol liée à la réalisation des infrastructures de 
transport, de promouvoir des formes d’urbanisa-
tion plus compactes et de freiner le mitage du ter-
ritoire. 

Les choix résidentiels sont conditionnés 
par de multiples facteurs : modes de vie, besoins 
en matière d’habitat, qualité du cadre de vie, 
proximité de la nature, fiscalité, etc. Ces aspects 
sont aussi importants, sinon plus, que les coûts de 
transport. Ici encore, l’effet des redevances et ta-
rifs se fait surtout sentir pour les personnes dis-
posant de ressources financières limitées. En 
l’absence d’exemples d’augmentations de prix 
comparables, on ne peut prévoir à l’avance dans 
quelle mesure la consommation de sol s’en trou-
verait réduite. 

Mettre les coûts de la mobilité à la charge 
de ceux qui les occasionnent apparaît justifié 

lorsque les personnes con-
cernées peuvent choisir li-
brement leurs lieux de domi-
cile, de travail, d’achats et 
autres, et qu’ils peuvent in-
fluer sur l’ampleur des tra-
jets à parcourir. Or, à l’heure 
où prévaut une forte ségréga-
tion des fonctions urbaines, 
ce n’est pour beaucoup le cas 

que dans une mesure très limitée. Le fait de 
n’avoir pas trouvé de logement abordable à 
proximité de son lieu de travail se paie par de 
longs trajets. Si ces trajets contraints étaient mis 
à la charge des personnes concernées à prix coû-
tant, celles-ci seraient doublement pénalisées.  

Jusqu’ici, le principe d’une tarification de 
la mobilité à prix coûtant a toujours été rejeté. Les 
groupes consultés dans le cadre de cette étude s’y 
sont montrés défavorables aussi. 

  

 
20 La version proposée par le Conseil fédéral poursuit un autre objectif. D’après la Conseillère fédérale Leuthard, elle 
vise à résoudre les problèmes de capacité, et non pas à financer les infrastructures de transport (NZZ du 30.06.2016). 

Dans la version préconisée ici, la 

tarification de la mobilité vise à 

faire supporter les coûts des     

infrastructures et des prestations 

de transport par leurs bénéfi-

ciaires, et ce, dans la mesure où 

ils en font effectivement usage. 

Mettre les coûts de la mobilité à la 

charge de ceux qui les occasionnent appa-

raît justifié lorsque les personnes 

concernées peuvent choisir librement 

leurs lieux de domicile, de travail, 

d’achats et autres, et qu’ils peuvent 

influer sur les trajets à parcourir. 
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Autres instruments de gestion 

Comme on l’a vu plus haut, les certificats 
d’utilisation du sol négociables reposent sur 
l’idée de dissocier le droit de construire sur un 
terrain de la propriété foncière. Dans le cadre des 
ateliers, il a été suggéré d’examiner l’hypothèse 
d’une dissociation systématique entre les deux. 

Du point de vue conceptuel, le droit de 
construire un bien-fonds fait partie intégrante de 
la propriété foncière. Il n’est cependant garanti 
que dans les limites de l’ordre juridique. Le droit 
public de la construction le restreint, sauf excep-
tions, aux zones à bâtir, la question de savoir si 

l’on peut et ce que 
l’on peut construire 
dépendant ainsi de la 
zone à laquelle le ter-
rain est affecté. Du 
point de vue juri-

dique et technique, il serait tout à fait concevable 
de dissocier le droit de construire de la propriété 
foncière et d’en faire un droit distinct. Le Code 
civil suisse le fait déjà dans le cas du droit – dis-
tinct et permanent – de superficie, qui accorde au 
superficiaire, pour une durée limitée, le droit de 
construire et d’exploiter les constructions réali-
sées sur le bien-fonds du superficiant. 

Aujourd’hui, le droit de construire s’ac-
quiert avec la propriété foncière. Celui qui achète 
un terrain classé en zone à bâtir peut compter 
l’utiliser à des fins de construction. La « liberté 
de construire » découle de la garantie de la pro-

priété. Si un bien-
fonds ne peut être 
utilisé conformément 
à sa destination, 
c’est-à-dire si le pro-
priétaire se trouve 
privé du droit de 
construire, on est en 
présence d’une at-
teinte grave à la pro-
priété. Si le droit de 
construire était disso-
cié de la propriété 
foncière de façon 
systématique, et non 

plus seulement à titre exceptionnel, cela affecte-
rait l’essence même de la garantie de la propriété 

(art. 36 al. 4 Cst.). En effet, la garantie institution-
nelle veut que les droits de disposition et d’usage 
découlant de la propriété soient sauvegardés. 

Parmi les droits de jouissance découlant de 
la propriété, celui d’utiliser le bien-fonds à des 
fins de construction est, du point de vue écono-
mique, le plus important. La valeur vénale d’un 
terrain dépend de sa situation et des possibilités 
de l’utiliser. S’il n’est pas autorisé d’y construire, 
son prix atteindra une fraction de celui qui pour-
rait être obtenu dans le cas contraire. 

La valeur du parc immobilier helvétique 
(bâtiments et biens-fonds) est estimée à 2540 mil-
liards de francs (Staub et Rütter 2014 : 5), dont 
76% sont constitués par l’immobilier résidentiel 
(Davidson et Müntener 2014 : 27). L’économie 
immobilière génère 18% du PIB (recettes loca-
tives et valeurs locatives propres comprises) et 
14% des emplois. Les placements effectués dans 
ce secteur servent à garantir des obligations à 
long terme, tant pour les caisses de pensions et les 
assurances que dans le domaine du crédit. L’im-
portance économique de l’immobilier se reflète 
aussi dans le volume du marché de l’immobilier 
de placement (800 à 960 milliards de francs) et le 
montant de la dette hypothécaire (800 milliards 
de francs) (Staub et Rütter 2014 : 4 s. ; 11 ss). 

Dissocier le droit 
de construire de la pro-
priété foncière remettrait 
en cause la stabilité de la 
valeur du parc immobi-
lier. Comme l’a montré 
la crise financière de 
2007, les conséquences 
seraient telles qu’une pa-
reille dissociation ne sau-
rait être raisonnablement 
envisagée. Il serait par 
ailleurs peu judicieux de 
dédoubler un marché im-
mobilier qui – en dépit de 
toutes les distorsions – fonctionne relativement 
bien, en instituant un second marché qui serait ce-
lui des droits d’utiliser les biens-fonds à des fins 
de construction. Il n’y aurait pas moins de crises 
et de distorsions sur un marché scindé. 
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Dans le cadre des ateliers a par ailleurs été 
défendue, sous des formes plus ou moins nuan-
cées, la thèse selon laquelle la protection des lo-
cataires favoriserait la consommation de sol. 

Sous le régime actuel, 
les loyers ne pourraient 
pas être adaptés aux 
prix du marché, ne réa-
giraient pas à la pénurie 
et aux resserrements de 
l’offre, et privilégie-
raient les locataires en 
place par rapport aux 
nouveaux. Des loyers 
conformes au marché 
tempéreraient en re-

vanche la demande et, partant, la consommation 
de sol. Ils susciteraient en outre de nouveaux in-
vestissements, qui contribueraient à leur tour à 
détendre le marché. 

Au même titre que la redevance sur les 
surfaces habitables, une adaptation des loyers du 
parc existant aux prix du marché n’influerait 
qu’indirectement sur la consommation de sol. De 
même que la construction de nouveaux loge-
ments plus grands dans les centres-villes n’im-
plique nullement, en soi, un accroissement de la 
densité démographique, de même l’adaptation 
des loyers aux prix du marché ne garantirait-elle 
pas que le taux d’occupation des logements exis-
tants augmenterait. Une telle adaptation ne chan-
gerait rien non plus à l’accroissement du nombre 
des ménages, qui s’explique en effet par l’évolu-
tion démographique, l’individualisation et l’im-
migration. 

En Suisse, le droit du 
bail n’empêche ni la rénovation 
des logements existants, ni leur 
remplacement par de nou-
veaux, car il n’influe pas sur les 
loyers de ces derniers21. Aussi 
ne fait-il nullement obstacle à 
des investissements conformes 
à la demande. Ce qui atténue la 
demande dans les régions ca-
ractérisées par des prix élevés, ce sont les prix du 
foncier et le resserrement des conditions de finan-
cement. Comme l’a observé Credit Suisse, le ni-
veau des prix s’est désolidarisé de l’évolution des 

 
21 Patrick Schellenbauer (Avenir Suisse) avance même la thèse selon laquelle le droit du bail favoriserait les rénova-
tions totales, puisque celles-ci permettent par la suite d’adapter les loyers aux prix du marché (Avenir Suisse 2014). 

revenus et n’est dès lors plus durable. C’est d’ail-
leurs pour cette raison que la demande de loge-
ments en propriété s’est affaissée dans les régions 
chères, et que les grandes opérations de loge-
ments locatifs ont été reléguées aux régions meil-
leur marché. 

Sans doute les centres urbains doivent-ils 
veiller, grâce à une gestion adéquate des terrains 
à bâtir et à une politique de développement du 
milieu bâti vers l’intérieur, à participer à la cons-
truction de logements dans une mesure au moins 
proportionnelle à leur poids démographique. 
Mais cela ne suffira pas à répondre à la demande. 
En effet, celle-ci se concentre précisément dans 
les zones urbaines, où elle ne peut – du moins 
dans les phases de croissance – être couverte. 
Aussi y a-t-il régulièrement pénurie dans les 
quartiers les mieux situés des centres-villes, où 
sont générés des gains quasi monopolistiques. 

Le droit du bail vise à protéger les loca-
taires des loyers « abusifs ». La rentabilité des lo-
gements reste cependant garantie. Si les loyers 
correspondent à ceux usuellement pratiqués dans 
la localité ou le quartier, ils ne seront pas consi-
dérés comme abusifs, et pourront aussi être aug-
mentés dans la mesure où une hausse des coûts, 
l’offre de prestations supplémentaires ou la né-
cessité d’augmenter le rendement locatif pour 
couvrir les frais le justifient. 

Lorsqu’il n’est pas possible de parvenir à 
un équilibre entre offre et demande, l’application 
de loyers conformes aux prix du marché n’est pas 
forcément opportune. Si les prix du foncier et les 
loyers décollent et se désolidarisent par trop de 
l’évolution des revenus, il n’est pas déraison-

nable de pratiquer des loyers 
propres à réduire les pics. 

Dans les points chauds, 
un ménage de propriétaires 
moyen devrait dépenser entre 
50 et 60% de son revenu pour 
un logement neuf moyen (dans 
la région du Zimmerberg, l’ad-
missibilité théorique est de 
57%. ; Centola et Hasenmaile 

2016 : 8 s.). Si les prix actuels du marché excè-
dent déjà les capacités financières d’une grande 
partie des ménages de propriétaires moyens, c’est 
d’autant plus vrai pour les ménages de locataires 
moyens. Si les loyers étaient fixés en fonction de 

La thèse selon laquelle la 

protection des locataires 

favoriserait la consommation 

de sol a aussi été discutée. 
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ces prix, la moitié de la population la moins aisée 
serait exclue des régions chères. 

Or, l’art. 41 al. 1 let. e Cst. stipule, à titre 
de but social, que la Confédération et les cantons 
doivent s’engager, en complément de la respon-
sabilité individuelle et de l’initiative privée, à ce 
que toute personne en quête 
d’un logement puisse trouver, 
pour elle-même et sa famille, un 
logement approprié à des condi-
tions supportables. 

On pourrait renoncer à 
une régulation des loyers si le 
marché et les pouvoirs publics 
mettaient à disposition de tels 

logements en suffisance. Ce que les privés ont 
construit ces dernières années s’adressait toute-
fois, en majeure partie, aux couches sociales mo-
biles et à fort revenu. Quant aux maîtres d’ou-
vrage d’utilité publique soutenus par les pouvoirs 
publics, ils ne détenaient, en 2000, que 8% du 

parc de logements du pays (Of-
fice fédéral des assurances so-
ciales 2011 : 15 s.). Ce sont 
donc bien, en premier lieu, le 
droit du bail et la protection 
qu’il offre contre les loyers 
abusifs (art. 269 ss CO) qui ga-
rantissent l’existence de loge-
ments abordables. 

  

Ce sont, en premier lieu, le 

droit du bail et la protection 

qu’il offre contre les loyers 

abusifs qui garantissent 

l’existence de logements 

abordables. 
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6 

Synthèse 

sanu durabilitas s’est posé la question de savoir comment l’utilisation du sol à des fins économiques 
pourrait être orientée de manière à faire baisser la pression sur les terres agricoles et les sols proches 
de l’état naturel, tout en garantissant que les besoins de la population puissent être satisfaits. Elle a 
analysé les différents facteurs favorisant la consommation de sol et examiné diverses mesures 
susceptibles de l’endiguer. Dans ce cadre, elle est parvenue aux conclusions suivantes: 

1 

sanu durabilitas préconise d’institutionnaliser les agglomérations et 

les régions et de leur confier la planification de l’affectation du sol. 

Tout le monde s’accorde sur le fait que 
l’aménagement du territoire doit opérer à 
l’échelle d’espaces de vie cohérents. Il s’agit en 
l’occurrence des agglomérations et des régions. 

L’excessive consommation de sol actuelle 
a pour principales causes l’autonomie des com-
munes en matière d’aménagement et l’absence 
d’une coordination suffisante à plus grande 
échelle. Aussi la LAT révisée précise-t-elle les 
mesures que doivent prendre les cantons et en-
joint-elle ces derniers d’imposer leur mise en 
œuvre au niveau des communes. Elle ne remédie 
en revanche pas à l’absence d’une gouvernance 
territoriale. 

sanu durabilitas préconise d’institutionna-
liser les agglomérations et les régions et de leur 

confier la planification de l’affectation du sol, 
comme cela aurait dû être fait depuis longtemps. 
Pour faciliter la transition et impliquer les autori-
tés actuellement en charge de l’aménagement, il 
convient d’octroyer en parallèle aux communes, 
pour leur territoire, une compétence de planifica-
tion qui concrétise leur droit de participation. Les 
décisions définitives doivent toutefois rester du 
ressort de l’agglomération ou de la région com-
pétente pour l’ensemble. 

En l’absence d’espaces fonctionnels dotés 
de compétences décisionnelles propres, c’est aux 
cantons qu’il appartient de combler cette lacune 
et d’assumer, avec les communes, la responsabi-
lité formelle de l’aménagement. 

 

2 

sanu durabilitas préconise d’intégrer une protection qualitative des 

sols dans la planification au moyen d’un indice de qualité des sols. 

Notre société privilégie les fonctions éco-
nomiques du sol au détriment de ses fonctions 
écologiques. Convertir les terres agricoles en ter-
rains à bâtir est une opération lucrative. Les coûts 
engendrés par la consommation de sol ne font 
l’objet d’aucun recensement systématique et ne 
sont pas pris en compte dans les calculs de renta-
bilité des projets. Au niveau fédéral, les surfaces 
d’assolement se voient régulièrement accorder, 
dans les pesées d’intérêts, moins de poids que 
d’autres enjeux d’importance nationale. 

sanu durabilitas préconise d’intégrer une 
protection qualitative des sols dans les processus 
de planification. Pour que les pertes de terres 

agricoles et de surfaces d’une valeur écologique 
particulière puissent être dûment évaluées, il 
s’agit de recenser et de documenter la qualité des 
sols sur l’ensemble du territoire suisse. A titre 
d’instrument de gestion, il est proposé d’intro-
duire – comme cela s’est fait à Stuttgart – un in-
dice de qualité des sols et de définir le nombre 
maximal de points d’indice qui peuvent être 
« consommés » par année et par période de pla-
nification. Pour que ce contingentement déploie 
ses effets, il devra être mis en œuvre dans le cadre 
de la planification directrice et de l’établissement 
des plans d’affectation. 
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3 

sanu durabilitas préconise d’instaurer, à titre provisoire, une protection 

quantitative des terres productives et de valeur écologique particulière. 

La mise en place d’un instrument comme 
l’indice de qualité des sols demande du temps. 
Dans l’intervalle, on continuera de construire sur 
les terres les plus fertiles et sur les surfaces dont 
la valeur écologique est la plus grande. L’OAT 
exigeait pourtant déjà, dans son ancienne version, 
que les surfaces d’assolement soient garanties et 
affectées à l’agriculture. 

sanu durabilitas préconise d’instaurer, à 
titre provisoire, une protection quantitative des 

terres productives et des sols d’une valeur écolo-
gique particulière, qui devront être soustraits à 
l’urbanisation et continuer d’être utilisés à des 
fins agricoles. Comme les surfaces d’assolement 
et les autres parties du territoire qui se prêtent à 
l’agriculture ont déjà été recensées en vertu de 
l’art. 28 OAT, leur protection quantitative pourra 
être rapidement assurée. 

4 

sanu durabilitas préconise d’instaurer une gestion des terrains à bâtir 

apte à promouvoir le développement du milieu bâti vers l’intérieur. 

Afin qu’une quantité suffisante de terrains 
à bâtir continue d’être mise à disposition pour 
l’habitat et les activités économiques malgré le 
gel des limites du territoire urbanisé, il convient 
de recenser et de documenter de façon continue 
les surfaces potentiellement constructibles au 
sein du milieu bâti, de promouvoir le développe-
ment des périmètres qui s’y prêtent, de chercher 
des investisseurs et de faire adhérer les proprié-
taires aux projets. Il ne suffit pas de faire état, 
avant de réviser les plans de zones, de « réserves 

internes » déterminées en comparant l’utilisation 
actuelle du sol et celle qu’il serait théoriquement 
possible de réaliser. 

sanu durabilitas préconise d’instaurer une 
gestion des terrains à bâtir apte à promouvoir le 
développement du milieu bâti vers l’intérieur22. 
Si l’on entend freiner la consommation de sol, il 
faut que les centres urbains participent à ce déve-
loppement dans une mesure au moins proportion-
nelle à leur poids démographique. 

5 

sanu durabilitas préconise de créer un fonds pour dédommager les 

communes périurbaines qui renoncent à de nouvelles zones à bâtir. 

Il ne sera possible d’endiguer la consom-
mation de sol que si l’on parvient à stopper la 
croissance des agglomérations. 

Afin d’inciter les communes périurbaines 
à renoncer à des scénarios de croissance et à la 
délimitation de nouvelles zones à bâtir, sanu du-
rabilitas préconise de constituer, dans le cadre de 

la péréquation financière ou en recourant aux re-
cettes issues du prélèvement de la plus-value 
et/ou de l’impôt sur les gains immobiliers, un 
fonds permettant de dédommager ces communes 
pour les manques à gagner subis. 

 

 
22 Dans les fiches explicatives comme dans le présent article, cette mesure est considérée comme partie intégrante de 
l’instrument de l’indice de qualité des sols. Elle revêt cependant aussi une importance centrale indépendamment de 
celui-ci. 
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Lors de l’évaluation des instruments étudiés, les cinq mesures susmentionnées ont été classées 

prioritaires. Toutes visent à améliorer les conditions institutionnelles de la planification territo-

riale. Le parti de privilégier les instruments propres à améliorer la gouvernance correspond à 

l’appréciation générale selon laquelle l’ampleur de la consommation de sol s’explique surtout par 

des problèmes de mise en œuvre. 

Outre les mesures précitées, le groupe de travail de sanu durabilitas a examiné un large éventail 

d’instruments relevant de la fiscalité, de l’économie financière, de la gestion quantitative et de 

l’exercice de la puissance publique, dont certains ont d’ailleurs fait l’objet de la première étape de 

révision de la LAT.Le groupe de travail estime que les instruments « de second choix » décrits ci-

après permettraient de contenir la consommation de sol et le mitage du territoire.

6 

sanu durabilitas préfère la réduction des zones à bâtir 

surdimensionnées aux certificats d’utilisation du sol. 

sanu durabilitas privilégie l’accroissement de l’intensité admissible de 

l’utilisation du sol aux indices minimaux d’utilisation du sol. 

sanu durabilitas estime que des mesures visant à assurer la 

disponibilité des terrains constructibles sont nécessaires. 

La législation fédérale révisée prévoit que 
les zones à bâtir surdimensionnées soient réduites 
(art. 15 al. 2 LAT), que les zones à bâtir existantes 
et nouvellement créées soient utilisées de ma-
nière efficace et économe en sol (art. 5a al. 3 let. 
b OAT) et que les mesures nécessaires soient 
prises pour assurer la disponibilité des terrains 
constructibles (art. 15a al. 1 LAT). 

A l’instrument de gestion quantitative des 
certificats d’utilisation du sol, étudié à titre d’al-
ternative aux déclassements, sanu durabilitas pri-
vilégie la réduction systématique des zones à bâ-
tir surdimensionnées, qui permet en effet de 
créer, en matière de planification, une situation 
plus claire. 

Afin d’assurer une utilisation plus efficace 
des zones à bâtir existantes et nouvellement 
créées, sanu durabilitas a par ailleurs examiné 
l’opportunité de définir des indices minimaux 
d’utilisation du sol, auxquels elle préfère toute-
fois l’édiction, dans les plans directeurs canto-

naux, de dispositions destinées à accroître l’in-
tensité admissible de l’utilisation du sol. Les in-
dices correspondants devraient être portés, y 
compris dans les régions périphériques, à une va-
leur d’au moins 0,6 à 0,8 (selon la définition de 
l’indice). Dans le cas des nouveaux classements 
– et en particulier du classement de surfaces d’as-
solement –, la pression exercée pour pousser les 
propriétaires à construire peut être accrue par des 
mesures de lutte contre la thésaurisation. 

sanu durabilitas estime que des mesures 
visant à assurer la disponibilité des terrains cons-
tructibles sont nécessaires. Ainsi est-elle favo-
rable à ce que les pouvoirs publics disposent d’un 
droit d’emption sur les biens-fonds situés à des 
endroits stratégiques et à ce qu’ils aient la possi-
bilité, dans les régions périphériques, de déclas-
ser à nouveau, sans devoir indemniser les pro-
priétaires, les terrains qui ont été affectés à la 
zone à bâtir sans avoir par la suite été construits 
dans un délai déterminé. 

7 

sanu durabilitas soutient l’instauration d’une contribution aux frais 

d’équipement et la suppresion de la déduction fiscale des frais de 

transport. 
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sanu durabilitas plaide pour que le logement en propriété à usage 

personnel ne bénéficie plus de faveurs fiscales. 

Comme l’a déjà observé le Conseil fédé-
ral, la participation des pouvoirs publics aux 
coûts de transport et d’équipement exerce un ef-
fet décentralisateur marqué. Il en va de même de 
la possibilité de déduire les frais de transport de 
l’impôt sur le revenu. En outre, les faibles valeurs 
patrimoniales et locatives définies par le droit fis-
cal pour les logements habités par leurs proprié-
taires contribuent à ce que la construction de lo-
gements en propriété soit gourmande en surface. 

sanu durabilitas considère la participation 
des pouvoirs publics aux frais d’équipement 
comme une inconséquence propre à favoriser 

l’étalement urbain. Elle préconise d’instaurer une 
contribution aux frais d’équipement conforme au 
principe de causalité et de supprimer la possibi-
lité de déduire les frais de transport de l’impôt sur 
le revenu. Les transports privés contribuent tout 
particulièrement au succès des modèles d’urbani-
sation dispersés. 

Enfin, sanu durabilitas plaide pour que le 
logement en propriété à usage personnel ne béné-
ficie plus de faveurs fiscales, ainsi que l’exigent 
aussi bien une politique d’endiguement de la con-
sommation de sol que le principe de l’égalité des 
avantages. 

8 

sanu durabilitas préconise l’instauration de l’instrument fiscal le plus 

efficace : la redevance d’utilisation du sol. 

Parmi les instruments fiscaux, la rede-
vance d’utilisation du sol est celui qui permet 
d’atteindre avec le plus de précision l’objectif 
visé. A la différence du prélèvement de la plus-
value, qui ne déploie guère d’effet avec un taux 
de taxation de 20%, la redevance en question 
grève directement la consommation de sol et per-
met de définir le niveau de la taxation en fonction 
de la qualité du sol et du degré de dispersion des 
constructions à l’endroit concerné. Elle peut donc 
être conçue de manière à rendre le sol sensible-
ment plus cher dans les régions périphériques do-
tées de zones à bâtir surdimensionnées et de ju-
guler l’étalement urbain. 

sanu durabilitas préconise donc l’instaura-
tion de la redevance d’utilisation du sol, qu’elle 
considère comme le plus efficace des instruments 

fiscaux. Si l’indice de qualité des sols permet 
d’intégrer la protection qualitative des sols dans 
les politiques – publiques – d’aménagement, la-
dite redevance permet d’ancrer l’objectif d’une 
utilisation mesurée du sol dans le secteur – privé 
– de la construction. La définition des taux de 
taxation requiert toutefois une approche globale, 
qui tienne également compte du prélèvement de 
la plus-value et d’éventuelles taxes sur l’équipe-
ment général. 

La redevance sur les surfaces habitables et 
le resserrement des conditions d’octroi des prêts 
hypothécaires n’ont pas emporté l’adhésion des 
groupes consultés. Quant aux certificats et aux in-
dices minimaux d’utilisation du sol, les réserves 
qu’ils ont suscitées ont déjà été décrites plus haut.

Désireuse de lancer un large débat sur tous les instruments retenus dans le 

cadre de cette étude, sanu durabilitas approfondira certains d’entre eux dans 

des projets subséquents et les ancrera dans ses programmes de formation. 

Elle compte aussi réfléchir, avec d’autres organisations actives dans les do-

maines de l’aménagement du territoire et de l’environnement, aux voies poli-

tiques à emprunter pour dégager les moyens nécessaires à une protection 

efficace des sols et à l’enraiement de leur consommation continue. 
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René L. Frey 

Instruments de la péréquation financière en cas de 

renoncement à l’extension des espaces urbanisés 

Possibilités et limites du fédéralisme suisse 

Une des raisons de l’extension effrénée de l’urbanisation est à rechercher dans la 
concurrence que se livrent les communes les unes par rapport aux autres et qui, pour 
encourager le développement de leur territoire, délimitent des zones à bâtir 
surdimensionnées aux yeux des niveaux décisionnels supérieurs. Les communes 
s’insurgent contre le fait de se voir imposer par leur canton une approche plus restrictive. 
Elles ne sont prêtes à renoncer à un développement des constructions sur leur territoire que 
si elles reçoivent une compensation. 

Le transfert des compétences de décision du niveau communal au niveau cantonal, 
respectivement du niveau cantonal au niveau fédéral, pourrait théoriquement freiner 
l’expansion des espaces urbanisés. L’expérience montre toutefois que les communes (et 
les cantons) parviennent souvent à faire primer leurs propres intérêts de développement sur 
les intérêts du niveau décisionnel supérieur. 

Dans la réflexion ci-après, nous nous interrogeons sur la pertinence d’introduire, 
dans le cadre de la péréquation financière, un système de compensation en cas de 
renoncement au développement de l’urbanisation et nous cherchons une méthode 
d’évaluation des avantages et des inconvénients d’une telle solution. 

Réformes de la péréquation financière 

Ces dernières années, la Suisse a procédé à une refonte de la péréquation financière. 
Au terme d’une phase de travaux préparatoires qui a duré une quinzaine d’années, la 
«Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération 
et les cantons » (RPT) est entrée en vigueur en 2008. Ensuite, de nombreux cantons ont 
réformé (ou sont en train de réformer) leur système de péréquation financière interne, en 
s’appuyant sur la RPT. 

La RPT repose sur l’idée de base qu’un instrument spécifique (le plus approprié) correspond à 
chaque objectif visé. A la différence du mode de répartition antérieur à la réforme, elle fait une 
distinction nette entre : 

x la péréquation des ressources : redistribution des ressources financières entre collectivités 
financièrement fortes et faibles dans le but de garantir à toutes un minimum d’autonomie 
financière pour accéder aux prestations publiques, 

x la compensation des charges: compensation des charges excessives résultant de conditions 
géo-topographiques ou sociodémographiques difficiles, 

x la coopération horizontale assortie de la compensation des effets d’externalités territoriales 
(spillovers), compensation directe négociée bilatéralement entre les communes. 

Instruments de compensation en cas de renoncement à l’extension des espaces urbanisés 

Lorsqu’une commune renonce dans l’intérêt général à l’extension de son territoire urbanisé en 
prenant des mesures d’aménagement du territoire, trois possibilités de compensation lui sont ouvertes 
en principe dans le cadre de la péréquation. 

x Si ce renoncement est considéré comme un désavantage (charge excessive) consenti par une 
commune en faveur d’autres communes, la compensation des charges entre en ligne de 
compte. Le financement des indemnités versées aux communes qui renoncent est assuré par 
le canton et éventuellement également par la Confédération. 
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x Le renoncement d’une commune à 
l’extension de son territoire urbanisé peut, 
au fil du temps, détériorer sa situation 
financière. Les revenus, fortunes et/ou 
gains imposables baissent par rapport à 
ceux des autres communes du canton, ce 
qui se traduit par une diminution de l’indice 
des ressources. La péréquation des 
ressources intervient en entraînant 
automatiquement une augmentation des 
montants issus des fonds de péréquation 
attribués aux communes de faible potentiel de ressources. En contrepartie, les communes (ou 
le canton) à fort potentiel de ressources doivent verser des montants plus élevés dans les fonds 
de péréquation sans qu’il ne soit nécessaire de prendre de nouvelles décisions. 

x Lorsque le renoncement d’une commune à l’extension de son territoire urbanisé entraîne une 
amélioration de la situation d’une commune voisine (ou d’un petit nombre de communes, 
mais pas de toutes les communes du canton), la compensation des effets d’externalités 
territoriales (spillovers) est l’instrument approprié. Les communes bénéficiaires indemnisent 
directement la commune défavorisée. Ce transfert horizontal nécessite la tenue de 
négociations entre les collectivités concernées. Un accord intervient lorsque la prestation (le 
renoncement) et la contreprestation (compensation) sont considérées comme équivalents par 
toutes les parties. 

Avantages et inconvénients des instruments de compensation 

La comparaison des trois instruments entrant en ligne de compte dans le dispositif de la 
péréquation financière dans la perspective d’une limitation de l’extension des espaces urbanisés 
permet de tirer les conclusions suivantes : 

x La compensation des charges est l’instrument qui se prête le mieux 
à la compensation du renoncement d’une commune à l’extension de 
l’urbanisation sur son territoire. Les inconvénients qui en résultent pour 
cette commune sont compensés financièrement par le canton, le cas 
échéant avec le soutien de la Confédération. Cette compensation peut être 
facilement introduite dans le système de compensation financière 
existant. Des difficultés peuvent surgir dans l’application pratique. Les 
désavantages résultant d’une limitation de l’urbanisation sur un territoire 
communal peuvent seulement faire l’objet d’une approximation de leur 
valeur monétaire. De plus, ils se font sentir à plus ou moins long terme et 
comportent donc beaucoup d’incertitudes. 

x Instrument de la péréquation financière, la péréquation des ressources a l’avantage 
d’entraîner une compensation automatique pour les communes qui renoncent à une extension 
de leur urbanisation. Son utilisation est toutefois subordonnée à la condition que la collectivité 
concernée soit réellement défavorisée, ce qui doit se refléter dans la diminution de son 
potentiel de ressources. Or, comme de tels effets n’apparaissent qu’à long terme, il se peut 
qu’une dégradation de la situation financière soit incertaine au moment de la prise de décision. 
Cet instrument ne constituera donc sans doute qu’une faible incitation à la lutte contre 
l’extension de l’urbanisation. 

x La compensation des effets d’externalités territoriales (spillovers) est théoriquement le 
moyen le plus judicieux d’indemniser les communes qui renoncent à une extension de 
l’urbanisation sur leur territoire. Bien que cet instrument soit prévu dans la RPT, on dispose 
de peu d’expériences d’application dans le domaine de l’aménagement du territoire. Les 
négociations que les communes doivent entreprendre « de leur propre chef » pour l’utilisation 
de cet instrument ont manifestement un effet dissuasif. Les bénéficiaires ont en effet tendance 
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à tergiverser. La compensation horizontale d’inconvénients résultant de la limitation de 
l’extension de l’urbanisation apporte seulement des résultats satisfaisants lorsque le 
découpage géographique des collectivités territoriales concernées est judicieux. Ce qui est 
très rarement le cas en raison de la dimension historique du tracé des limites communales. 
Des réformes territoriales seraient nécessaires pour créer des régions économiques (en général 
des bassins d’emploi) mais des interférences pourraient survenir avec certaines tâches 
publiques relevant d’autres périmètres de coûts/bénéfices (par ex. dans les domaines des 
infrastructures ou de l’environnement). 

Alternative envisageable 

D’autres instruments financiers pourraient servir, et sans doute mieux que ceux prévus dans la 
péréquation financière classique, à la compensation d’inconvénients résultant de la limitation de 
l’extension de l’urbanisation sur le territoire d’une commune. Il devrait être envisageable de 
compenser le renoncement à l’extension de l’urbanisation sur le territoire communal en collectant une 
partie des recettes du prélèvement de la plus-value. Ce principe a déjà été ancré dans la révision de la 
loi sur l’aménagement du territoire. Ainsi, les moyens financiers résultant du prélèvement de la plus-
value pourraient être affectés en priorité aux indemnités dues en cas de restriction de la propriété 
résultant d’une diminution des réserves à bâtir surdimensionnées. Il s’agirait toutefois d’une 

indemnisation unique. S’il devait être nécessaire que les 
recettes du prélèvement de la plus-value permettent une 
compensation régulière, analogue à celle de la péréquation 
financière, il faudrait en premier lieu faire en sorte que les 
moyens financiers issus du prélèvement de la plus-value 
soient suffisants. Deuxièmement, il faudrait veiller à ce que la 
décision de la commune de renoncer à une extension de la 
surface construite sur son territoire ait effectivement des effets 
positifs sur la qualité du paysage et à ce que le principe du 
pollueur-payeur soit respecté. 
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Claude Lüscher 

La protection quantitative des terres cultivables : un 

instrument de gestion durable de la ressource sol ? 

Les sols sont en quelque sorte des êtres vivants. Leur formation requiert beaucoup 
de temps. Il existe des sols jeunes, matures et anciens. Ils développent des caractéristiques 
différentes en fonction de leur localisation. Certains sols sont par exemple sablonneux et 
« légers » et donc très perméables. D’autres sont tellement saturés en argile qu’ils sont 
quasiment imperméables, retiennent l’eau et sont « lourd ». L’homme a donc établi une 
classification de ces « fonctions ». Un site déterminé peut être très important du point de 
vue de la diversité des espèces, un autre le sera pour la production alimentaire, un troisième 
en tant que support de constructions. Les sites dont on présume qu’ils portent les traces de 
civilisations anciennes ont une fonction d’archivage. 

Souvent, plusieurs fonctions se superposent au même endroit. Aujourd’hui, la 
stratégie adoptée est de procéder à une évaluation de ces fonctions et de les ordonner selon 
un classement approprié. Pour le sol, peu importe ! Le sol est là ! Il était déjà là avant sa 
colonisation par l’homme, mais il présentait sans doute des caractéristiques différentes. 
Subsistera-t-il, et si oui, dans quel état si les hommes continuent de le traiter de la même 
manière que ces 50 à 100 dernières années ? Cette question reste entière ! A l’heure 
actuelle, les sols sont pollués par des substances nocives, ils sont construits, compactés 
et/ou érodés. Ces atteintes destructrices ont un caractère irréversible. 

Certains sols ont plus d’importance que d’autres pour l’alimentation humaine. Leur 
valeur est précieuse. L’observation de la carte détaillée des sols dans les différents cantons 
suisses révèle un schéma intéressant de la répartition des fonctions des sols: plus les terres 
agricoles sont proches des villages, plus leur aptitude aux grandes cultures est élevée. Cette 
observation est pertinente et peut s’expliquer. Durant plusieurs millénaires, les paysans 
ont cultivé les terres situées à proximité de leur ferme, dans les villages et ont façonné les 
sols de manière décisive. Leur travail a contribué à l’amélioration des sols par le défrichage, la mise 
en culture, la fumure, l’enlèvement des cailloux, puis le labourage, le passage de la herse, 
l’ensemencement et les moissons et récoltes, tout cela, année après année, puis par la suite en rotation 
culturale (dénommée aujourd’hui assolement). C’est une réalisation culturelle grandiose de 
l’humanité ! Les sols sont de véritables monuments. Ils 
doivent être protégés car ils constituent une ressource limitée 
et irremplaçable. 

Il est à craindre que les meilleures terres cultivables 
seront sacrifiées tant que les terrains à bâtir seront délimités 
en cercle autour du milieu bâti. 

De manière générale, on peut affirmer que les bonnes 
terres agricoles sont situées à proximité des villages. Elles 
sont donc également convoitées pour l’implantation de 

constructions et installations et c’est bien le problème ! Il existe un 
énorme conflit d’intérêts entre « terres cultivables » et « terrains à 
bâtir ». Tant que les terrains à bâtir seront délimités de la même 
manière que ces 50 dernières années, c’est-à-dire en cercle autour du 
milieu bâti existant, les bonnes, voire les meilleures terres cultivables 
continueront, selon toute vraisemblance, d’être sacrifiées et, ne 
l’oublions pas, de disparaître irrémédiablement une fois construites. 
En d’autres termes, les terres qui disparaissent ne sont pas n’importe 
lesquelles mais les meilleures du point de vue agronomique ! 
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Malheureusement, les sommes d’argent en jeu sont colossales: les terrains agricoles se vendent 
entre cinq et dix francs le m2 et les terrains à bâtir cent fois plus cher, pour atteindre des prix 
astronomiques. Tout classement en zone à bâtir est une opération juteuse ! Il est donc indispensable 
de mettre un terme à l’extension des zones à bâtir si l’on veut léguer de bonnes terres cultivables aux 

générations futures. Toute autre attitude serait contraire au 
développement durable. En effet, les sols ne se « fabriquent pas », on 
peut tout au plus les restaurer pour les remettre en culture. Une telle 
opération ne pourra toutefois jamais remplacer 3000 ans 
d’exploitation et de soins agricoles. Les nouvelles initiatives visant à 
compenser la disparition des terres agricoles proches des villages en 
enrichissant en humus des surfaces plus éloignées sont 
inadmissibles. D’ailleurs, elles sont interdites par la loi. 

Mon analyse de la situation est certainement très centrée sur 
l’agriculture. Les sols remplissent bien sûr d’autres fonctions. Leur 
fonction d’habitat, par exemple, favorise la protection des espèces, 

respectivement la biodiversité, et la qualité des eaux souterraines. Ces fonctions sont parfois 
concentrées sur les mêmes sols, mais elles sont souvent réparties sur d’autres sols. Nos sols forestiers 
sont importants notamment pour le captage d’eau potable car les arbres contribuent à la purification 
de l’air et les sols forestiers exercent une fonction de filtre et de tampon. Les sols forestiers bénéficient 
toutefois d’une bien meilleure protection du fait que la loi protège l’aire forestière. Pour cette dernière, 
nous avons nettement moins de soucis à nous faire. Par contre, la situation est bien plus grave 
concernant la protection des espèces pour laquelle nous gardons quelques surfaces résiduelles de 
compensation écologique afin d’exploiter d’autres surfaces de manière plus intensive. Cette stratégie 
donne des résultats mitigés. Il ne suffit pas de délimiter des surfaces de compensation pour garantir 
une biodiversité minimale. L’agriculture que nous pratiquons en général est trop intensive. 

Un moratoire sur les zones à bâtir ne semble ni convenable ni politiquement correct à l’heure 
actuelle; il y a trop d’argent en jeu. La loi sur l’aménagement du territoire a été quelque peu durcie 
récemment, mais elle laisse une grande marge d’appréciation aux cantons et aux communes. Nous 
faisons toujours une grande consommation de terrains à bâtir. Pour que nous puissions loger dans de 
bonnes conditions deux millions de personnes supplémentaires 
dans la perspective d’une Suisse de 10 millions d’habitants, nous 
devons gérer différemment nos zones à bâtir. D’une manière ou 
d’une autre, nous devons élaborer de nouveaux concepts 
d’organisation du territoire qui tiennent enfin compte des sols. 
Jusqu’à présent, la qualité des sols a été totalement occultée dans 
les décisions d’aménagement. Il ne suffit pas de réviser le plan 
sectoriel des surfaces d’assolement et de se perdre dans des 
comptes d’épicier. Les questions de fond doivent d’abord être 
examinées: quel sera le visage de la Suisse de demain ? Quel usage 
allons-nous faire des espaces situés en dehors des zones à bâtir ? 

Il est donc indispensable de procéder ces prochaines années à un relevé détaillé des sols 
menacés afin de faire un inventaire des surfaces, de leur emplacement et de leurs caractéristiques. 
Dans ce domaine, nous disposons déjà de nombreuses études préliminaires réalisées par la Société 
suisse de pédologie qui compte d’excellents spécialistes. Certains cantons se sont attelés à cette tâche 
depuis longtemps, d’autres ont encore beaucoup à faire dans ce domaine.  

En conclusion, plus aucun sol de valeur ne devrait être sacrifié pour ériger des constructions 
car nous devons laisser aux générations futures un minimum de liberté pour qu’elles puissent définir 
elles-mêmes leur développement territorial.  
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Gerd Wolff 

Le concept de la protection des sols de Stuttgart: 

la « qualité » en tant que critère de planification 

mesurer, planifier et gérer l’occupation des sols 

grâce à un indice du sol 

Instrument de gestion des sols utilisé depuis dix ans à Stuttgart –  le concept de 
la protection des sols (BOKS) (Wolff 2006) – est parvenu à favoriser l’urbanisation à 
l’intérieur du tissu bâti, favorisant un aménagement urbain durable: l’étalement urbain 
a pu être freiné et les empiétements sur des sols proches de l’état naturel ou « ayant 
une aptitude fonctionnelle » à l’extérieur du tissu bâti sont devenus l’exception. En 
parallèle, la réhabilitation de terrains « pré-utilisés » à l’intérieur du tissu bâti (espaces 
urbanisés) est désormais beaucoup mieux étudiée et ciblée qu’auparavant et répond à 
des critères de qualité. 

Les autorités communales de Stuttgart ont approuvé la mise en œuvre du 
concept BOKS basé sur les méthodes et objectifs suivants : 

1. Les réserves de surfaces de sol et l’emprise au sol de tous les projets de 
construction doivent être quantifiées selon un système de calcul de l’indice du sol. 
L’indice du sol (exprimé en points) est calculé en multipliant la quantité de sol 
(surface) par la qualité du sol indiquée sur la cartographie de la qualité des sols. On 
considère que les empiétements sur des surfaces non construites, par exemple pour la 
construction ou l’imperméabilisation de terrains, ont des effets négatifs sur les sols et 
leurs qualités. 

2. Le but est de limiter au maximum les empiétements sur de nouvelles surfaces 
de sol. A long terme, environ 12% des réserves locales de sol – en 2006 cela 
représentait un contingent de 1000 points d’indice du sol – pourront faire l’objet d’un 
réexamen, c’est-à-dire que leur utilisation pourra être envisagée dans le respect des 
taux annuels de « consommation de sol ».  

3. Les besoins de surfaces à bâtir doivent être couverts en priorité sur des surfaces « pré-utilisées » 
qui doivent faire l’objet de plans de réhabilitation. 

De plus, les autorités compétentes ainsi que 
l’exécutif communal ont décidé de renoncer à 
délimiter formellement des surfaces dignes de 
protection car cela restreint inutilement la marge 
d’appréciation en matière de planification. 
Cependant, l’instrument mis en place garantit (de 
manière indirecte) la protection des surfaces de sol 
« hautement fonctionnelles ». L’utilisation ou 

l’occupation de celles-ci entraîne en effet une diminution 
drastique des points d’indice du sol, ce qui est en 
contradiction avec l’objectif d’une gestion durable de la 
réserve de points dans le contingent de sols ! 

Le concept BOKS fait partie intégrante du plan 
directeur des constructions de Stuttgart depuis 2006. Son 
système de calcul de points d’indice du sol permet de 
mesurer, planifier et gérer efficacement l’occupation des 
sols. Le concept BOKS et l’application de l’indice du sol 
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se sont établis rapidement. Les objectifs visés ainsi que les indications données sont explicites et 
compréhensibles pour  les aménagistes et les autorités exécutives communales : les « pertes de sol » 
désignent la baisse de la qualité des sols et se traduisent par une diminution des points d’indice du sol. 
En revanche les « gains de sol » au niveau local et l’amélioration de la qualité des sols (par ex. par des 
renaturations ou des réhabilitations) entraînent une augmentation des points d’indice du sol. 

L’indice du sol est calculé à partir d’une carte de la « qualité des sols ». Les fonctions du sol 
– relevées sur la base d’une cartographie scientifique des sols – sont additionnées et présentées de 
manière simplifiée sous la notion de « qualité du sol » suivant une échelle de 1 à 6. Cette carte couvre 
également les zones urbaines car malgré leur forte empreinte anthropogène, les terrains non 
imperméabilisés en milieu urbain apportent une contribution importante aux cycles 
environnementaux. La carte et l’indice du sol permettent de mesurer de manière fiable l’occupation 
des sols à l’intérieur du tissu bâti (espaces urbanisés). De plus, ces instruments offrent la possibilité 
de réorienter les plans directeurs des constructions sur des surfaces « pré-utilisées », par exemple des 
surfaces imperméabilisées, de façon à éviter ou limiter les « pertes de sol ». 

 

 
Figure 1: Pertes de sol et empiétements sur de nouvelles surfaces à l’extérieur du milieu bâti à Stuttgart de 2006 à 2016; 
BX = indice du sol. 
 
 

De 2006 à 2016 sur le territoire communal de Stuttgart, les courbes des pertes de sol et des 
empiétements sur de nouvelles surfaces à l’extérieur du milieu bâti montrent que les objectifs visés 
ont été atteints – abstraction faite des quelques planifications antérieures à l’entrée en vigueur du 
concept BOKS. En dix ans, la capitale du Land de Bade-Wurtemberg est parvenue à répondre à ses 
besoins de terrains à bâtir presque entièrement à l’intérieur du milieu bâti (espaces urbanisés) et 
simultanément à limiter très fortement les « pertes de sol », exprimées en points d’indice du sol.  

A l’heure actuelle, il est pratiquement impossible d’éviter les « pertes de sol » à l’intérieur du 
milieu bâti. Du point de vue de la protection des sols, elles sont un moindre mal et peuvent même, 
d’une certaine manière, présenter des avantages car elles sont le témoignage d’une densification 
réussie ayant permis d’éviter la construction ou l’imperméabilisation de sols proches de l’état naturel 
« hautement fonctionnels ». Cette focalisation sur le développement des constructions à l’intérieur du 
milieu bâti ne doit toutefois pas conduire à un bétonnage excessif. Cela serait peu souhaitable du point 
de vue de la protection technique des sols ou du point de vue esthétique ou climatologique. Il est donc 
indispensable de rechercher des compromis. A Stuttgart, c’est une tâche qui reste ingrate. Néanmoins 
des possibilités existent dans les quelques 393 surfaces constructibles potentiellement disponibles à 
l’heure actuelle – principalement des surfaces « pré-utilisées » – représentant une surface totale 
d’environ 565 hectares. Le management durable des surfaces à bâtir de Stuttgart (NBS) permet de 
recenser et documenter en permanence les réserves constructibles (Landeshauptstadt Stuttgart 2003). 
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La mise en œuvre du concept BOKS et le calcul de l’indice du sol ont permis de recueillir un 
certain nombre d’enseignements généraux sur les stratégies de protection des sols (Wolff 2016) : 

• La construction/l’occupation de sols de qualité et de très grande qualité à l’extérieur du milieu 
bâti se traduit en général par des « pertes de sol » extrêmement élevées, très difficiles à 
compenser. 

• Il est en général peu judicieux de restaurer des surfaces imperméabilisées pour compenser des 
surfaces affectées à la construction car ces surfaces imperméabilisées sont traditionnellement 
mobilisées pour les opérations de réhabilitation neutres en consommation de sol. De coûteux 
travaux de renaturation de surfaces étendues ne se justifient et ne sont acceptables que s’ils 
apportent une amélioration notable et qu’il est prévu, simultanément, de geler à long terme tout 
nouvel empiétement sur des sols intacts. 

• La délimitation de surfaces protégées est une 
opération prêtant à la critique car elle restreint trop 
la marge d’appréciation en matière de 
planification. Par ailleurs, elle incite à faire un 
usage peu scrupuleux des surfaces ne bénéficiant 
pas d’un statut de protection et à ignorer les 
« pertes de sol » qui s’ensuivent. 

• Les « pertes de sol » à l’intérieur du milieu bâti (espaces urbanisés) ne sont acceptables que si 
elles sont modérées et qu’elles empêchent tout nouvel empiétement sur des sols intacts à 
l’extérieur du milieu bâti. 

• Les opérations de densification et de réhabilitation doivent répondre à des critères de qualité. 
Cela signifie que les opérations de densification prévoyant des constructions sur plusieurs 
niveaux seront prioritaires par rapport à des constructions sur un niveau et peu économes en 
surface. 

• Renoncer à tout empiétement sur des terrains à l’extérieur du milieu bâti et préserver ces sols 
intacts est un objectif de développement durable réaliste. Cela nécessite toutefois un 
recensement permanent des surfaces à bâtir disponibles (réactualisation régulière de 
l’inventaire des surfaces à bâtir) à l’intérieur du milieu bâti (espaces urbanisés) qui pourront 
être indiquées aux personnes désireuses de construire. 

• Le concept BOKS est un instrument intelligent qui n’entrave pas les processus de planification. 
Il favorise les processus de planification exigeants et, dans les situations difficiles, ouvre la voie 
à la prise de décisions réfléchies au terme d’une pesée d’intérêts. 

Le concept BOKS ainsi que ses instruments et ses méthodes sont bien acceptés par les 
urbanistes et les aménagistes ainsi que par les autorités exécutives de la ville de Stuttgart. L’élément 
déterminant sur ce point est l’absence d’entrave pour les professionnels spécialistes du domaine. Les 
architectes et les urbanistes ainsi que les décideurs concernés peuvent prendre des décisions en toute 
autonomie et étudier eux-mêmes comment atteindre leurs 
objectifs. On peut supposer que cette approche peut être 
transposée à d’autres communes ou régions. Jusqu’à présent, la 
mise en œuvre de ce concept est bien réussie et très convaincante 
pour Stuttgart, capitale du Land du Bade-Wurtemberg. 
L’efficacité et le soutien dont il bénéficie renforcent le monde 
politique dans sa détermination à poursuivre dans la voie ainsi 
ouverte. 

La délimitation de surfaces protégées 
incite à faire un usage peu scrupuleux 
des surfaces ne bénéficiant pas d’un 

statut de protection. 

Préserver ces sols intacts est un objectif de développement durable réaliste. 
Cela nécessite toutefois un recensement permanent des surfaces à bâtir 
disponibles à l’intérieur du milieu bâti qui pourront être indiquées aux 
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En résumé: le concept BOKS est parvenu à freiner efficacement la consommation de sols 
proches de l’état naturel sans empêcher l’affectation de surfaces au logement ou à des activités 
économiques. La carte de la « qualité des sols » a donné un élan décisif au concept. Elle constitue la 
référence de base du calcul de l’indice du sol et de par sa clarté, a considérablement contribué à 
sensibiliser le public à la « qualité du sol » et à la prise de conscience de l’importance du sol. Avec 

l’introduction du concept BOKS, les aspects 
qualitatifs, sous-estimés jusqu’alors, ont été pour 
la première fois considérés comme une donnée 
objective dans les processus de planification et 
de décision. Les temps où la consommation de 
sol était exclusivement considérée sous l’angle 
de la consommation de surface sont révolus. Les 
cartes de la « qualité du sol » peuvent être 
facilement adaptées à d’autres domaines. De 

même, il est facile d’obtenir, selon une précision suffisante pour la planification, des informations 
utiles dans le matériel cartographique existant – par ex. cartographie de l’estimation des sols dans le 
domaine de l’agriculture, cartographie de la forêt, cartes géologiques, cartes pédologiques, etc. – pour 
introduire dans un autre contexte ce calcul de l’indice du sol. 
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Pierre Alain Rumley 

Planification dans les espaces fonctionnels 

Les lacunes de l’aménagement du territoire en Suisse ces 30 dernières années sont 
bien connues : forte « consommation » de sol, déséquilibres territoriaux, qualité 
urbanistique discutable, incitation à une mobilité accrue (mouvements pendulaires), 
pression sur les paysages, ségrégations et inégalités sociales, etc. Si les problèmes sont 
suffisamment connus et documentés, il n’en est pas de même des solutions. Certes, la 
récente révision de la LAT devrait contribuer à améliorer les choses en diminuant 
notamment la consommation de sol (cette diminution est d’ailleurs déjà attestée depuis 
quelques années). Mais nombre de problèmes vont subsister qui nécessitent de nouvelles 
approches, en lien avec le développement durable du territoire. C’est dans ce cadre que 
se pose la question de la gouvernance territoriale. 

Durant toute la première phase de l’aménagement du territoire postérieure à la 
LAT, les communes ont eu trop de liberté et de pouvoir (c’est même l’une des raisons 
principales des problèmes liés à l’urbanisation dans notre pays). Certes, leur 
développement territorial était cadré par les plans directeurs cantonaux, mais tant les 
cantons que la Confédération n’ont pas totalement joué leur rôle. De plus, il manquait 
aux plans directeurs cantonaux (en particulier ceux de première génération) une véritable 

orientation stratégique (projet de 
territoire). Il en était évidemment de même 
au niveau fédéral. Le résultat est que trop 
d’options ont été prises en fonction de 
considérations locales. Il a clairement 
manqué une réflexion à l’échelle des 
espaces fonctionnels. 

Les choses se sont un peu améliorées depuis 2000 
avec la politique des agglomérations, notamment avec 
les projets d’agglomération, et avec le projet de territoire 
Suisse. Les projets d’agglomération sont toutefois 

encore beaucoup trop orientés sur certains aspects seulement de la politique d’agglomération, les 
cantons et les communes ne s’étant pas montrés très actifs en matière de politique globale des 
agglomérations en complément de la politique fédérale. Quant au projet de territoire Suisse, il reste 
très abstrait (il n’est d’ailleurs pas contraignant) de sorte que ses effets possibles sont très incertains. 
Les réflexions à l’échelle des territoires de projet ne sont en tout cas pas très avancées. 

Pour aller vers un développement plus durable du territoire, dont nous laisserons ici la définition 
ouverte, il faut à notre sens renforcer la planification dans les territoires fonctionnels. Ces derniers 
sont les espaces de vie, ceux dans 
lesquels se trouvent la plupart des 
équipements (scolaires, de santé, 
culturels, de loisirs, etc.) dont les 
ménages ont besoin, et qui sont en 
même temps les espaces dans 
lesquels la grande majorité des 
actifs habitent et travaillent. Les 
espaces fonctionnels correspondent en effet largement aux territoires des pendulaires. Les trois 
niveaux institutionnels de la Suisse, à savoir la Confédération, les cantons et les communes, soit les 
niveaux qui aujourd’hui se partagent le pouvoir en matière d’aménagement du territoire, ne constituent 
pas des territoires fonctionnels. 

 
 
Pierre-Alain 
Rumley a dirigé le 
service de 
l’aménagement du 
territoire du 
canton de 
Neuchâtel de 
1984 à 1997, 
avant de prendre 
la tête de l’Office 
fédéral du 
développement 
territorial (ARE) 
de 2000 à 2008. 
Depuis 2011 il 
enseigne 
l’aménagement et 
l’urbanisme à 
l’Université de 
Neuchâtel. 

Durant toute la première phase de 
l’aménagement du territoire les 

communes ont eu trop de liberté et 
de pouvoir. De plus, il manquait aux 

plans directeurs cantonaux une 
véritable orientation stratégique. 

Pour aller vers un développement plus durable du 
territoire, il faut renforcer la planification dans 
les territoires fonctionnels : les agglomérations, 

les espaces métropolitains et les régions. 



52 

Il y a trois types d’espaces fonctionnels en Suisse : les 
agglomérations, les espaces métropolitains et les régions (dans les 
espaces ruraux). Tous ces territoires n’ont aujourd’hui pas ou que peu de 
compétences en matière d’aménagement du territoire alors même que 
c’est à leur échelle que les problèmes doivent être (et sont partiellement) 
abordés. 

La logique voudrait que l’on repense la gouvernance territoriale en 
Suisse avec, tendanciellement, un affaiblissement des niveaux 
institutionnels « classiques » existants et un renforcement des trois 
niveaux fonctionnels. 

Quelles tâches doivent-elles abordées à l’échelle des espaces 
fonctionnels ? Selon un groupe de travail émanant de la CTA (2013), les 
questions suivantes devraient être abordées à l’échelle des métropoles : le 
trafic, le développement territorial, l’énergie et l’environnement, la 
promotion de l’économie et de l’innovation, la formation, la recherche et 
le transfert du savoir, les migrations et le marché du travail, l’intégration 

sociale, le sport, la culture et les impôts. Les mêmes tâches et éventuellement d’autres encore doivent 
évidemment être abordées à l’échelle des agglomérations, étant bien entendu qu’il se pose la question 
de la répartition des tâches entre l’échelle métropolitaine et celle des agglomérations. Dans le canton 
de Fribourg, seul canton à disposer d’une agglomération institutionnalisée, six tâches (à savoir la 
mobilité, l’aménagement du territoire, la promotion économique, la promotion touristique, la 
protection de l’environnement et la promotion culturelle) ont été transférées à l’agglomération. Avant 
la fusion des communes dans le Val-de-Travers, les tâches suivantes étaient gérées par 
l’intercommunalité : les transports, l’aménagement régional, la promotion économique et touristique, 
la police, l’aide sociale, la santé, la protection contre le feu, l’alimentation en eau, l’épuration des eaux, 
les équipements sportifs, l’école secondaire, la production d’énergie et la gestion des déchets. 

On le voit, de nombreuses tâches doivent être (sont) abordées à une échelle autre que 
communale, et l’aménagement du territoire en fait partie. Les espaces fonctionnels doivent-ils être 
ceux dans lesquels on élabore des documents ou des stratégies qui sont ensuite adoptés formellement 
par les niveaux institutionnels existants ou doivent-ils disposer de compétences formelles propres ? 
Les avis divergent à ce sujet. 

Pour notre part, nous plaidons pour un véritable pouvoir métropolitain, d’agglomération et 
régional, légitimé à prendre des décisions. Les décennies qui ont précédé ont à loisir démontré que la 
situation actuelle n’est pas satisfaisante. En même temps, il ne faut pas rendre la Suisse plus 
ingouvernable qu’elle ne l’est, en multipliant les couches institutionnelles. C’est toute la complexité 
de la question. 

Au niveau des métropoles, nous plaidons pour une forme de gouvernement métropolitain avec 
un président élu par le peuple, un législatif ou une Assemblée des élus, et l’existence d’un budget 
propre. Différentes tâches (voir ci-dessus) doivent leur être confiées par délégation par le haut 
(Confédération et cantons) ou par le bas (communes et intercommunalités). Le problème à gérer est la 
relation avec les cantons, qui pourrait être facilitée par la fusion de ces derniers. Même si la question 
ne se pose pas vraiment aujourd’hui, on peut s’interroger sur l’existence de 26 cantons (26 « Etats ») 
dans un pays de 8 millions d’habitants. Dans un ouvrage paru en 2010 (Rumley 2010), nous avons 
évoqué une Suisse à 9 ou 13 cantons. 

Les trois niveaux 
institutionnels suisses 

qui se partagent le 
pouvoir en matière 
d’aménagement du 

territoire, ne 
constituent pas des 

territoires 
fonctionnels. Cette 
situation n’est pas 

satisfaisante. 

Les espaces fonctionnels doivent-ils être ceux dans lesquels on élabore des 
stratégies qui sont ensuite adoptés formellement par les niveaux 

institutionnels existants ou doivent-ils disposer de 
compétences formelles propres ? Les avis divergent. 
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Les agglomérations devraient être organisées, avec des Autorités, des tâches et un budget 
propres. Il s’agirait alors de ce fameux 4ème niveau institutionnel dont beaucoup ne veulent pas (mais 
qui existe de fait déjà avec l’intercommunalité), pour les raisons 
évoquées précédemment. Une solution est évidemment la fusion 
des communes de l’agglomération (en tout cas de 
l’agglomération compacte), dans le sens de ce qui se fait au 
Tessin (Lugano et Bellinzone). L’agglomération compacte en 
tant que commune unique nous paraît hautement souhaitable du 
point de vue du développement territorial dans la perspective 
d’un développement plus durable. 

Dans les régions plus rurales, c’est évidemment la fusion 
des communes qui est la voie à suivre. 

Dans notre modèle, les communes non fusionnées n’auraient pratiquement plus de compétences 
formelles en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme (mais éventuellement des 
compétences déléguées, telle la gestion des espaces publics, etc.). D’ailleurs, nous plaidons également 
pour une importante réduction du nombre des communes en Suisse, qui seraient des communes plus 
fortes et plus autonomes. Dans le livre susmentionné, nous évoquons à terme une Suisse avec quelque 
500 communes contre quelque 2300 actuellement. 

 
 
 
 
 

Nous attendons de ces changements dans la gouvernance territoriale un développement plus 
durable, à savoir : une moindre consommation de sol, une meilleure qualité urbanistique, plus de 
densification, les logements, les emplois et les équipements là où ils doivent être, et un paysage urbain 
amélioré. 
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sanu durabilitas s’est posé la question de savoir comment l’utilisation du sol à des fins économiques pourrait être 
orientée de manière à faire baisser la pression sur les terres agricoles et les sols proches de l’état naturel, tout en 
garantissant que les besoins de la population puissent être satisfaits. Elle a analysé les différents facteurs favorisant la 
consommation de sol et examiné diverses mesures susceptibles de l’endiguer. 

«Durabilitas» 2016 présente les résultats de ce travail et discute quels sont les instruments qui peuvent contribuer à 
une utilisation durable des sols. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

sanu durabilitas - fondation suisse pour le développement durable - est née 
en 2012 du Centre suisse de formation pour la protection de la nature et de 
l’environnement (sanu), fondé en 1989. En sa qualité de laboratoire d’idées 
scientifique, la fondation entend dégager les thèmes et enjeux importants 
du développement durable en Suisse, élaborer des solutions adéquates et 
les communiquer. Elle collabore à cet effet avec des personnes issues de la 
pratique, de la recherche et de la formation. 

Les groupes de travail de sanu durabilitas, constitués de membres du 
conseil de fondation et d’experts externes, se consacrent avec détermination 
à la question – politiquement toujours plus importante – de la gestion 
adéquate des usages des ressources naturelles, matérielles, humaines et 
sociales. Ces ressources constituent le capital de la Suisse. Il devient 
chaque jour plus urgent de répondre à cette question. Le but est de 
maintenir la capacité de renouvellement de ces ressources et de régler 
pacifiquement les rivalités entre les usagers. 

Les documents issus des réflexions de sanu durabilitas et des événements 
que nous organisons sont des contributions solides pour la politique, 
l’économie, l’administration, la science et la société civile. Nos résultats 
sont aussi intégrés dans notre engagement pour la recherche et la 
formation. 
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